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AVANT-PROPOS 

 
 
Le Plan Local d'Urbanisme de Chalandry-Elaire a été approuvé le 16 septembre 2005. Le fond de plan du PLU a été mis à jour en 2007 et en 2016, deux modifications simplifiées 
successives ont apporté quelques adaptations au règlement. 
 
La commune souhaite maintenant apporter des ajustements  au dossier de PLU.  
Ces ajustements concernent principalement deux secteurs, la zone d'activité et le secteur de la Grosse Borne, ainsi qu'un petit toilettage du règlement et une actualisation du zonage 
pour gérer au mieux une zone de ruissellement et intégrer les constructions réalisées depuis l'élaboration du PLU. 
 
Ces ajustements doivent être menés conjointement par différentes procédures. 
 
 
La présente modification, dite Modification 3, apporte des ajustements au règlement, au plan de zonage et aux orientations d'aménagement particulières.  
Elle concerne les points suivants : 
 

Le zonage 

Reduction de la zone industrielle Uz de La Garoterie 

Reclassement en zone urbaine des secteurs aménagés des zones 1AU : 

• Elaire : Nord de la zone 1AUa des Perux - Lotissement du Clos des Sorbiers 

• Elaire : Partie sud de la Zone 1AU de la Grosse Borne - rue Paul Dehut  

• Chalandry : Zone Ub Est et Zone 1AUa de la Fosse aux Mineurs - Lotissement 
Saint Gonthier - Nouvelle zone 1AUb village 

Prise en compte des risques : 

• Elaire : Réduction du sud de la zone 1AUa des Perux - secteur de Monpréaux 
 

Les orientations d'aménagement particulières concernant la zone 1AU de la Grosse Borne 

 
 

Le règlement 

• Nouvelle rédaction du code de l'urbanisme concernant les équipements publics 

• Intégration de nouvelles normes concernant les eaux pluviales 

• Modification des superficies minimales des terrains 

• Modification apportée pour une meilleure interprétation du règlement 

• Ajustement de la rédaction de l'article 8 

• Assouplissement de la réglementation concernant les toitures 

• Amélioration de la protection des façades en pierre 

• Simplification des règles concernant la forme des ouvertures 

• Modification de la hauteur des clôtures 

• Suppression de certaines différences entre la zone 1AU et la zone 1AUa 

• Interdiction des installations industrielles hors de la zone UZ 

• Modification de la desserte de la zone 1AU de la grosse borne 

• Modification induite par la réduction de la zone 1AU au lieudit Monpréaux 

• Ajustement de la hauteur des constructions 

• Modification des règles de plantation des zones de stationnement 

• Suppression du COS  
Après approbation, ce document devra être annexé au rapport de présentation du PLU.  
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CHOIX DE LA PROCEDURE :  
 
Une révision est nécessaire si la commune souhaite :  

1° changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement durables  
2° réduire un espace boisé classé, une zone agricole A ou une zone naturelle et forestière ND  
3° réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels,  
4° ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser  
5° Créer des orientations d'aménagement et de programmation de secteur d'aménagement 
 
Les changements apportés au PLU ne sont pas de cette nature, donc une modification est la procédure adaptée. 
 
Comme cette modification réduit la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser, elle doit suivre la procédure de modification de droit commun et est soumise à enquête publique. 
 
 
 
PROCEDURES CONCOMITANTES 
 
Parallèlement à la présente modification, la commune de CHALANDRY-ELAIRE procède à deux révisions allégées. Les différents ajustements induits par les trois procédures forment 
parfois des doublons, notamment en ce qui concerne le plan de zonage et le règlement. Une fois les trois procédures terminées, une mise à jour du dossier permettra d'intégrer les 
révisions allégées et la modification dans un seul document. 
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NOTICE EXPLICATIVE DE LA MODIFICATION 

 

MODIFICATIONS APPORTEES AU ZONAGE  
 

LOCALISATION DES MODIFICATIONS 
DE ZONAGE 
 
 
 
Chalandry :  

• Zone Ub Est et Zone 1AUa de la Fosse aux 
Mineurs - Lotissement Saint Gonthier - 
Nouvelle zone 1AUb village  

 
Elaire : 

• Partie sud de la Zone 1AU de la Grosse Borne : 
rue Paul Dehut 

• Nord de la zone 1AUa des Perux - Lotissement 
Le Clos des Sorbiers 

• Réduction du sud de la zone 1AUa des Perux - 
secteur de Monpréaux 

 
 
La Garoterie 

• Réduction de la zone industrielle Uz 
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REDUCTION DE LA ZONE INDUSTRIELLE Uz DE LA GAROTERIE 

PREAMBULE 

La zone d'activité de Chalandry-Elaire est quasiment entièrement occupée par les sociétés  

• ARCAVI (plate-forme multi-filière de traitement  et valorisation de déchets),  

• METHA-GAROTERIE (biogaz produit à partir d’effluents d’élevage, de matières agricoles et de déchets organiques) 

• et BIOGENIE (retraitement de terres polluées).  
 
"Dans le cadre de la transition vers une économie circulaire, il est nécessaire de développer des solutions alternatives de gestion pour les déchets aujourd'hui destinés au stockage. 
C’est pourquoi, ARCAVI souhaite implanter un centre de tri et de préparation de Combustible Solides de Récupération (CSR) sur la commune de Chalandry-Elaire dans le département 
des Ardennes (08). Les flux de déchets entrant dans l’unité de préparation de CSR permettront de réduire les flux actuellement éliminés dans les Installations de Stockage de Déchets 
d'Eteignières et Sommauthe. 
De plus, ARCAVI prévoit la mise en place d’une unité de pyrogazéification, sur le terrain attenant, ainsi qu’une unité de production et de distribution d’hydrogène vert d’ici quelques 
années." (dossier d'Evaluation environnementale de la révision allégée-1) 
 
 
Le Plan Local d’Urbanisme de CHALANDRY-ELAIRE ne permet pas à la réalisation de ces projets, puisqu’ils sont implantés en continuité des installations existantes, mais en zone 
naturelle (N). La commune souhaite accompagner le développement d'ARCAVI et faire évoluer les documents d’urbanisme de manière à ce que les terrains concernés soient classés 
en zone urbaine Uz. 
 
Pour mener à bien cette ce projet, il est nécessaire d'établir conjointement deux dossiers de révision allégée et un dossier de modification qui doivent être menées conjointement (article 
L153-35 du code de l'urbanisme): 

• L'extension de la zone Uz par une Révision allégée. Celle-ci ne concerne que le classement en Uz d'une partie la plus réduite possible de la zone N. Dans les différents 
dossiers présentés, cette révision est dite révision allégée-1. 

• L'Intégration d'une "étude des entrées de ville" dans le PLU par une Révision allégée . Celle-ci permet d'autoriser la construction à proximité de la RD 864 classée à grande 
circulation. Dans les différents dossiers présentés, cette révision est dite révision allégée-2. 

• La réduction de la zone Uz par la présente modification pour contrebalancer l'extension de la zone Uz dans la révision allégée-1. Ce reclassement est effectué grâce à une 
Modification soumise à enquête publique car elle a pour effet de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser (article L153-41 du code de l'urbanisme). Cette modification 
est dite modification 3, pour ne pas la confondre avec celles déjà réalisées en 2016. 
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DONNEES DU PLU ACTUEL SUR LA ZONE Uz 

Le rapport de présentation du PLU précise que : 
"La zone de l'ancienne casse est agrandie pour permettre d'accueillir de nouvelles activités. 

Elle est située de part et d'autre d'une voie hors gel et éloignée de toute habitation. Une 
bande inconstructible est conservée entre la zone créée et la maison isolée implantée à 
l'extrême sud-ouest de la commune. Une ceinture verte est  conservée autour de la zone. 
Une zone tampon de 200 mètres est créée en limite de zone agricole pour éviter la 

présence de tiers et permettre l'implantation d'installations classées." 
 
Depuis 2005, la zone a fortement évolué.  
Sur la photographie récente ci-dessous, on observe le rond-point de desserte de la zone créé 
en 2016 situé sur Etrépigny puis, successivement, les installations de Biogénie, les bureaux 
d'ARCAVI, l'unité de méthanisation et la plate-forme de tri. 
La partie boisée entourant le site à l'Est et au Sud est maintenue, mais la maison isolée à été 
supprimée lors de la réalisation du rond-point 
 

EXTRAIT DU PLAN DU PLU AVANT LA MODIFICATION VOIR LE PLAN 4B 1 

 

 
 

PROJET D'EXTENSION DE LA ZONE Uz - Révision allégée-1 
Le site de retraitement des déchets est maintenant à l'étroit. Le développement du site ne peut se faire dans la zone actuelle, sauf à s'installer dans la partie boisée ou de l'autre côté 
de la voie, dans un secteur encore à vocation agricole. La maison isolée qui était le seul frein à l'urbanisation des parcelles le long de la voie existante ayant été démolie lors de la 
création du rond-point, la zone Uz peut être agrandie dans cette direction. Cet agrandissement est traité dans la révision allégée-1 menée en parallèle de la modification. 
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PROJET DE REDUCTION DE 
LA ZONE Uz 
 
Pour équilibrer l'agrandissement 
prévu dans la révision allégée-1, la 
zone Uz actuelle est réduite. Cette 
réduction est réalisée grâce à la 
présente modification. 

 
Les secteurs suivants sont sortis de 
la zone Uz :  
 

Les parcelles boisées qui ne 
font pas partie de l'unité foncière 
des sites industriels existants. 
Ces parties de parcelles 
cadastrées D 13, 3, 4, 5 et 6 
d'une superficie de 2.24 Ha 
seront reclassées en zone N. 
 

Le secteur situé sous la ligne 
électrique THT. Le zonage du 
PLU arrête actuellement la zone 
à l'axe de la ligne. La totalité des 
terrains situés à l'aplomb de la 
ligne  est retirée de la zone Uz, 
pour y interdire toute construc-
tion. Cela correspond à une 
bande de 17 m de large environ 
d'une superficie de 0.63 Ha. 
(parties des parcelles D 15, 13, 
3, 4 et 5) 
  

Ces secteurs seront reclassés en 
zone N au sud de la voie et en Ap 
au nord. 

 
 

Photographie 2022 
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EVOLUTION DU PLU DANS LE CADRE DE LA MODIFICATION PLAN DU PLU APRES LA MODIFICATION     VOIR LE PLAN 4B-M3  1  
 

 

 
 

 

Réduction de la zone Uz. suppression de  
- La partie boisée        : 2.24 Ha 
- la partie sous la ligne THT       : 0.63 Ha 
 

Reclassés de la manière suivante : 
- augmentation de la zone N :   + 2.40 Ha 
- augmentation de la zone Ap : + 0.47 Ha  
 

soit une variation de 2.87 Ha 
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Nota : La procédure de révision allégée-1 menée en parallèle et la mise à jour du dossier de PLU à la fin de toutes les procédures concomitantes apporteront les évolutions suivantes 
à la zone Uz : 
 

EVOLUTION DU PLU  EN PARALLELE PAR LA REVISION ALLEGEE-1  
 
Agrandissement de la zone Uz                 : + 2.03 Ha 

 

EVOLUTION DU PLU A LA FIN DES PROCEDURES CONCOMITANTES :  
REVISION ALLEGEE-1 ET  MODIFICATION 3 
 
Superficie finale de la zone Uz 13.16 Ha, soit une diminution de 0.84 Ha 
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RECLASSEMENT EN ZONE URBAINE U DES SECTEURS AMENAGES DES ZONES 1AU 
 
Le rapport de présentation du PLU de 2005 indiquait que Les zones d'urbanisation future 1AU et 1AUa sont destinées à terme à devenir des zones urbaines de type pavillonnaire 
comme la zone Ub. Le règlement de la zone 1AU est donc souvent le même que la zone Ub :  les mêmes destinations sont autorisées, avec un aspect similaire. Les zones1AU et 1AUa 
construites, sont maintenant équipées. Il est donc logique de reclasser ses secteurs en Ub. 
 
Sur le fond de plan du PLU en 2005, les zones 1AU ne sont ni équipées, ni bâties ce qui explique leur classement en zone A Urbaniser. En 2016, le fond de plan du PLU a été mis à 
jour et des parcelles voire des constructions sont apparues dans les zones 1AU.  
Pour une meilleure compréhension du document, les secteurs construits des zones 1AU et 1AUa sont reclassées en Ub.  
D'autre part, un secteur de Chalandry classé en Ub dont l'accès par un véhicule est devenu impossible suite à des divisions d'unités foncières est reclassé en 1AU. 
 
 

• Elaire : Nord de la zone 1AUa des Perux - Lotissement du Clos des Sorbiers 

Sur le fond de plan du PLU en 2005, le lotissement du Clos des Sorbiers est inexistant. Maintenant, toutes les parcelles sont construites. Il est normal de reclasser le secteur bâti de la 
zone 1AUa dans la zone urbaine Ub.  
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PLAN DU PLU AVANT LA MODIFICATION    VOIR LE PLAN 4B  2 PLAN DU PLU APRES LA MODIFICATION       VOIR LE PLAN 4B-M3  2 

  
 

Extension de la zone Ub et réduction de la zone 1AUa des Perux. Superficie concernée             : 0.54 Ha.   
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• Elaire : Partie sud de la Zone 1AU de la Grosse Borne - rue Paul Dehut 

La rue Paul Dehut est maintenant totalement aménagée. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Extension de la zone Ub et réduction de la zone 1AU de la Grosse Borne. 
Superficie concernée          : 1.90 Ha.   

 
 

PLAN DU PLU AVANT LA MODIFICATION    VOIR LE PLAN 4B 3 PLAN DU PLU APRES LA MODIFICATION    VOIR LE PLAN 4B-M3  3 
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• Chalandry : Zone Ub Est et Zone 1AUa de la Fosse aux Mineurs - Lotissement Saint Gonthier - Nouvelle zone 1AUb village 

Le lotissement Saint Gonthier est totalement construit, il peut donc être reclassé dans la zone Ub. La partie Est de la zone n'est pas aménagée et reste en 1AUa. La partie Ouest non 
construite est reclassée dans une nouvelle zone 1AUb. 
 
Entre le village et le lotissement Saint 
Gonthier, il reste deux parcelles de part 
et d'autre d'une sente (étoile verte - les 
divisions indiquées en tireté vert sont 
postérieures au PLU.) 
L'accès à la parcelle au nord ne peut 
être réalisé qu'à partir de la parcelle 
voisine à l'ouest dont elle est issue. 
La ruelle Thiery et le lotissement Saint 
Gonthier ne sont reliés que par un 
sentier non praticable, étroit et avec un 
dénivelé important. (tireté jaune)  
La zone Ub village n'est pas modifiée 
pour le moment et le secteur sera 
réétudié lors d'une future révision 
générale. 
 
Les photographies ci-contre montrent 
la limite de la desserte par une voie 
carrossable (traits rouges). La future 
desserte est facile contre le lotissement 
Saint Gonthier mais impossible du côté 
de la ruelle Thiery. 
Les terrains qui étaient classés en 
1AUa et qui sont desservis par le 
lotissement Saint Gonthier sont 
reclassés dans une nouvelle zone 
1AUb Village qui autorise les 
constructions au coup par coup. En 
effet, le seuil de 3 parcelles de la zone 
1AUa est inadapté au petit secteur 
restant. 

 
 

 
 

  
 

 
Extrémité de la voie du lotissement 
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PLAN DU PLU AVANT LA MODIFICATION     VOIR LE PLAN 4B 4 PLAN DU PLU APRES LA MODIFICATION    VOIR LE PLAN 4B-M3  4 

  
 

 

 

Réduction de la zone 1AUa La Fosse aux Mineurs - secteur construit               et secteur classé dans la zone 1AUb village créée             : - (1.61 + 0.43) =  - 2.04 Ha  
Création de la zone Ub Saint Gonthier  - secteur construit             : 1.61 Ha 
Création de la zone 1AUb village - secteur issu de la zone 1AUa de la Fosse aux mineurs             : 0.43 Ha 
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PRISE EN COMPTE DES RISQUES  
 

• Elaire : Réduction du sud de la zone 1AUa des Perux - secteur de Monpréaux  
  
Des problèmes de ruissellement récurrents sont apparus sur les parcelles ZC 53 et 60 du secteur 1AUa au lieudit Monpréaux et les maisons en contre-bas en subissent les 
conséquences.  
Actuellement, l'article R111-2 du code de l'urbanisme d'ordre public ("Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales s'il est 
de nature à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique du fait de sa situation, de ses caractéristiques, de son importance ou de son implantation à proximité d'autres 
installations.") permet d'interdire la construction dans ce secteur. 
La commune souhaite que des études supplémentaires montrant l'absence de risques liés à ces ruissellements soient réalisées avant toute urbanisation de ces parcelles.  
La présente modification est l'occasion de reclasser en zone 2AU ces deux parcelles. Ce classement en zone à urbaniser à plus long terme pourra être réétudié lors d'une modification 
ou une révision du PLU en fonction des résultats des études qui auront pu être réalisées.  
 
La parcelle voisine ZC 32 en bordure de voie n'est pas soumise au même risque. Elle reste classée en zone 1AUa.  

 
PLAN DU PLU AVANT LA MODIFICATION    VOIR LE PLAN 4B  2 PLAN DU PLU APRES LA MODIFICATION   VOIR LE PLAN 4B-M3  2 

  
 
Diminution de la zone 1AUa des Perux secteur de Monpréaux : - 0.88 Ha 
Création de la zone 2AU de Monpréaux  : 0.88 Ha  

Ub 

2AU 

Ub 
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TABLEAU DES SUPERFICIES APRES LA MODIFICATION 3 
 

SUPERFICIES MODIFIEES - DETAIL 

LOCALISATION  
ET ZONE 

SECTEUR CONCERNE  
SUPERFICIE EN Ha 

Avant modification Variations Après modification 

La Garoterie     

Uz Zone industrielle 14.00 - 2.87 11.13 

N RD 864, Ruisseau de Chalandry 22.82 + 2.40  25.22 

Ap Mariencourt 14.40 + 0.47  14.87 

Chalandry     

Ub Chalandry est 2.02  2.02 

Ub Chalandry Saint-Gonthier création + 1.61 1.61 

1AUa Chalandry, La Fosse des Mineurs 4.28   

 secteur construit              - 1.61  

 reclassé dans zone 1AUa Le village  - 0.43  

 total  - 2.04  2.24 

1AUb 
Chalandry Le village issu de la zone 1AUa 
Fosse aux mineurs 

création + 0.43 0.43 

Elaire     

Ub Elaire 23.62   

 rue Paul Dehut  + 1.90  

 Le Clos des Sorbiers  + 0.54    

 total  + 2.44 26.06 

1AU Elaire, La Grosse Borne 9.03 - 1.90 7.13 

1AUa Elaire, Les Perux et Monpréaux 3.04   

 Le Clos des Sorbiers  - 0.54  

 secteur de Monpréaux  - 0.88  

 total  - 1.42 1.62 

2AU  Monpréaux création + 0.88 0.88 
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TABLEAU GENERAL DES SUPERFICIES DU PLU 

ZONE SITUATION DE LA ZONE 
SUPERFICIE EN Ha 

ZONE SITUATION DE LA ZONE 
SUPERFICIE EN Ha 

Avant 
modification 

Après 
modification 

Différence 
Avant 

modification 
Après 

modification 
Différence 

Ua  Chalandry 1.57 1.57  A Chalandry,  La Fransquine 0.56 0.56  
Ua Elaire 0.34 0.34  A Vers St Marceau, Le Pré Le Prêtre 12.34 12.34  

total Ua  1.91 1.91  A Zone Centrale 74.42 74.42  

Ub Chalandry ouest 4.87 4.87  total A  87.32 87.32  

Ub Chalandry est 2.02 2.02  Ap  Au nord, vers les Ayvelles 24.62 24.62  
Ub Chalandry Saint-Gonthier -    1.61 + 1.61 Ap RD 49, vers Saint Marceau 36.61 36.61  
Ub Elaire 23.62 26.06 + 2.44 Ap Zone centrale et vers Flize 57.02 57.02  
Ub Le Soumil 0.85 0.85  Ap Mariencourt 14.40 14.87 + 0.47 

total Ub  31.36 35.41 + 4.05 Ap Les Aclotins 5.10 5.10  

total Uc Chalandry 0.41 0.41  Ap Harinsart 14.17 14.17  

total Up Chalandry 1.11 1.11  total Ap  151.92 152.39 + 0.47 

Ui Elaire 0.10 0.10  TOTAL A  239.24 239.71 + 0.47 

Ui Le Soumil 0.05 0.05  N Chalandry, cône de vue 1.24 1.24  

total Ui  0.15 0.15  N La Houppe, bois  21.09 21.09  

total U habitat  34.94 38.78 + 4.05 N Le Revers,  5.66 5.66  

total Uz Zone industrielle 14.00 11.13  - 2.87 N RD 864, Ruisseau de Chalandry 22.82 25.22 + 2.40 

TOTAL U  48.94 50.12 + 1.18 N RD 864, bois d'Elaire 59.52 59.52  

total1AU Elaire, La Grosse Borne 9.03 7.13 - 1.90 total N  110.33 112.73 + 2.40 

1AUa Elaire, Les Perux et Monpréaux 3.04 1.62 - 1.42 total Ni  33.81 33.81  

1AUa Chalandry, La Fosse des Mineurs 4.28 2.24 - 2.04 total Nt  0.12 0.12  

total 1AUa  7.32 3.86 - 3.46 total Nti  53.26 53.26  

1AUb Chalandry, La Bergerie 0.47 0.47  TOTAL N  197.52 199.92 + 2.40 

1AUb Chalandry, Le Village -    0.43 + 0.43     + 2.87 

total 1AUb  0.47 0.90 + 0.43      

total 1AUe Zone centrale, Le Calvaire 6.17 6.17       

TOTAL 1AU  22.99 18.06 - 4.93      

2AU Elaire, Le Grand Fossé 2.63 2.63       
2AU Zone centrale 6.68 6.68       
2AU Monpréaux -    0.88 + 0.88      

TOTAL 2AU  9.31 10.19 + 0.88      

    - 2.87      
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MODIFICATIONS APPORTEES AU REGLEMENT  

 
NB. Les modifications apportées au règlement sont indiquées de la manière suivante : Les ajouts sont de couleur rouge et les suppressions sont indiquées en bleu barré. 
Les modifications sont étudiées dans l'ordre du règlement, avec un regroupement pour les corrections similaires. 
 

MODIFICATION DE LA REDACTION CONCERNANT LES EQUIPEMENTS PUBLICS 
 

Le code de l'urbanisme définit correctement les destinations des 
différentes constructions depuis le 1er janvier 2016. Avant cette date, 
l'article du code qui définissait la composition du règlement (R123-9) ne 
précisait rien concernant la destination des constructions autorisées. 
Pour les équipements publics, la seule référence se situait dans son 
24e alinéa : "des règles particulières peuvent être applicables aux 
constructions et installations nécessaires aux services publics ou 
d'intérêt collectif". 
Dans les documents de cette époque, par habitude, les termes "services 
publics ou d'intérêt collectif" étaient même souvent réduits à l'expression 
"équipements publics". 
 

Depuis le 1er janvier 2016, le code de l'urbanisme définit les destinations 
et sous-destinations des différentes constructions dans ses articles 
R151-27 et R151-28. Pour la destination équipements publics, la 
rédaction est la suivante jusqu'au 1er juillet 2023 : Pour la destination 
"équipements d'intérêt collectif et services publics" : locaux et bureaux 
accueillant du public des administrations publiques et assimilés, locaux 
techniques et industriels des administrations publiques et assimilés, 
établissements d'enseignement, de santé et d'action sociale, salles d'art 
et de spectacles, équipements sportifs, autres équipements recevant du 
public ;   
Le 1er juillet 2023, seront ajoutés les lieux de culte. 
 

Dans le PLU de Chalandry-Elaire, l'expression - équipements publics - 
était utilisée dans toutes les zones. Il semble cependant préférable de 
distinguer les zones urbaines et à urbaniser ou tous les équipements 
publics sont autorisés, (type école, crèche, bureau de poste ..), et les 
zones agricoles et naturelles où seuls les équipements techniques 
(transformateur, pylône, poste de détente, …) peuvent être implantés. 
Le règlement des différentes zones est modifié en conséquence. 

Article U.2 - Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 
2.1 - Dans toute la zone     Nonobstant les dispositions de l'article U.1, sont autorisés : 
- les équipements d'intérêt collectif et services publics. 
 

Article 1AU.2 - Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions spéciales 
2.1 - Dans toute la zone    Nonobstant les dispositions de l'article 1AU.1, sont autorisés : 
- les équipements d'intérêt collectif et services publics. 
 

Article 2AU.2 - Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 
Nonobstant les dispositions de l'article 2AU.1, sont autorisés, sous réserve de ne pas compromettre 
le développement futur de la zone et en respectant les règles des articles 3 à 14 de la zone 1AU : 
les locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés équipements publics. 
 

Article A.2 - Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions spéciales 
2.1- Dans toute la zone A sauf le secteur Ap 
Nonobstant les dispositions de l'article A.1, sont autorisés : 
- les locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés équipements publics. 
 

2.2- Dans le secteur Ap   Nonobstant les dispositions de l'article A.1, sont autorisés : 
- les locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés équipements publics. 
 

Article N.2 - Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 
2.1 - Dans toute la zone N, sauf les secteurs Ni, Nt et Nti 
Nonobstant les dispositions de l'article N.1, sont autorisés : 
- les locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés équipements publics. 
 

2.2 - Dans le secteur Nt     Nonobstant les dispositions de l'article N.1, sont autorisés : 
- les locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés équipements publics. 

 

2.3 - Dans le secteur Ni     Nonobstant les dispositions de l'article N.1, sont autorisés : 
- les locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés équipements publics 

qui ne sauraient être implantés en d'autres lieux. 
 

2.4 - Dans le secteur Nti     Nonobstant les dispositions de l'article N.1, sont autorisés : 
- les locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés équipements publics 

qui ne sauraient être implantés en d'autres lieux. 
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Le PLU prévoit également une zone 1AUe réservée aux équipements 
publics. Le rapport de présentation indique : "Un grand secteur réservé 

aux équipements publics est créé en continuité de la zone urbanisée 
d'Elaire. La destination de l'équipement public n'est cependant pas 
définie. Il sera communal ou intercommunal.  Un petit secteur humide est 
inclus dans cette zone à l'angle du lotissement des Tilleuls et devra être 
pris en compte lors de l'aménagement d'ensemble de la zone." 

Le PLU a été rédigé entre 2000 et 2004. A une époque où les micro-
crèches privées n'existent pas, où France Télécom est encore possédé 
à plus de 50 % par l'état … Dans l'esprit des rédacteurs, c'était bien à un 
équipement public au sens large que le secteur était réservé.  
 
En 2023, la part des équipements purement publics dans les services 
d'intérêt collectif a fortement diminué.  
La municipalité profite donc de cette modification pour mettre en 
concordance l'esprit inchangé du document et la lettre, en intégrant la 
nouvelle rédaction de la destination " équipements d'intérêt collectif et 
services publics"  du code de l'urbanisme. 
Les locaux industriels des administrations publiques et assimilés n'y sont 
cependant pas autorisés, le secteur n'étant pas à vocation industrielle. 
 
Le règlement de l'article 2 de la zone 1AUe est modifié en conséquence. 
 

 

CARACTERE DE LA ZONE 1AU 
 
Il s’agit d’une zone non équipée à urbaniser, généralement par des opérations d'ensemble. 
Elle comprend : 
- un secteur 1AUe, réservé aux équipements d'intérêt collectif et services publics 
 
Article 1AU.2 - Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions spéciales 

2.5 - Dans le secteur 1AUe 

Nonobstant les dispositions de l'article 1AU.1, sont autorisés les équipements d'intérêt collectif et 
services publics suivants :  
- les locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés 

(constructions destinées à assurer une mission de service public) 
- les établissements d'enseignement, de santé et d'action sociale, type accueil petite enfance, 

services sociaux … 
- les salles d'art et de spectacles 
- les équipements d'intérêts collectifs destinés à l'exercice d'une activité sportive  
- les autres équipements recevant du public type salle polyvalente … 

Nonobstant les dispositions de l'article 1AU.1, sont autorisés, s'ils sont liés à un établissement 
public listé ci-dessus : 
- les constructions à usage d'habitation et leurs annexes destinées aux personnes dont la 

présence permanente est nécessaire pour assurer la direction, la surveillance ou le gardiennage 
des établissements publics du secteur. 

- les commerces, bureaux, services, les équipements de loisirs, d'hôtellerie, d'hébergement, de 
restauration, les constructions à usage artisanal, et leurs annexes  

- les installations et travaux divers suivants :  
• aire de stationnement de véhicules 

• aire de jeux et de sport 
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MODIFICATION POUR INTEGRER LES NOUVELLES 
NORMES CONCERNANT LES EAUX PLUVIALES 
 
Le Schéma Régional d'Aménagement, de Développement Durable et 
d'Egalité des Territoires (SRADDET) de la région Grand Est impose de 
déconnecter les surfaces imperméabilisées des réseaux existants. Il faut 
donc éviter de rejeter les eaux pluviales concentrées par l'urbanisation 
dans le milieu superficiel. Les eaux pluviales doivent être soit évitées 
(surface perméable), soit réutilisées ou infiltrées. Seul l'excédent issu 
notamment des pluies "hors normes" doit s'écouler sur les voies 
publiques ou dans les réseaux de la collectivité.  
L'article 4 parle donc des eaux pluviales résiduelles éventuelles. 
 

Article U.4 - Desserte par les réseaux 

4.2 - Assainissement 

Eaux pluviales 
Les eaux pluviales résiduelles éventuelles s’écoulant sur les voies publiques seront collectées 
selon les dispositions arrêtées par la Commune. 
 
Article 1AU.4 - Desserte par les réseaux 

4.2 - Assainissement 

Eaux pluviales 
Les eaux pluviales résiduelles éventuelles s’écoulant sur les voies publiques seront collectées 
selon les dispositions arrêtées par la Commune. 
 

Article A.4 - Desserte des terrains par les réseaux publics 

4.2 - Assainissement 

Eaux pluviales 
Les eaux pluviales résiduelles éventuelles s’écoulant sur les voies publiques seront collectées 
selon les dispositions arrêtées par la Commune. 
 
Article N.4 - Desserte par les réseaux 

4.3 - Assainissement 

Eaux pluviales 
Les eaux pluviales résiduelles éventuelles s’écoulant sur les voies publiques seront collectées 
selon les dispositions arrêtées par la Commune. 

 

MODIFICATION DES SUPERFICIES MINIMALES DES 
TERRAINS 
 
Les techniques de traitement des eaux usées ont fortement évolué 
depuis l'élaboration du PLU en 2005. Il existe maintenant des filières 
compactes qui ne nécessitent plus de champs d'épandage.  
La superficie minimale nécessaire à l'assainissement collectif est 
supprimée. Cette évolution du règlement participe à l'amélioration de la 
densification des zones constructibles. Elle permet une économie des 
superficies urbanisées. 
 

Article U.5 - Superficie minimale des terrains 

En l’absence de réseau de collecte des eaux usées au droit du terrain et / ou de traitement des 
effluents en aval, la superficie minimale des terrains destinés à recevoir une opération nouvelle 
susceptible de produire des eaux usées sera de 500 m² minimum pour devra permettre 
l'installation d'un assainissement autonome. En cas de parcelle ayant une superficie inférieure, 
une étude à la parcelle devra justifier la faisabilité de l'opération. 
 
Article 1AU.5 - Superficie minimale des terrains 

En l’absence de réseau de collecte des eaux usées au droit du terrain et / ou de traitement des 
effluents en aval, la superficie minimale des terrains destinés à recevoir une opération nouvelle 
susceptible de produire des eaux usées sera de 500 m² minimum pour devra permettre l'installation 
d'un assainissement autonome. En cas de parcelle ayant une superficie inférieure, une étude à la 
parcelle devra justifier la faisabilité de l'opération. 
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MODIFICATION APPORTEE POUR UNE MEILLEURE 
INTERPRETATION DU REGLEMENT 
 
Correction de la rédaction du règlement  pour une meilleure 
compréhension. 
 

Article U.6 - Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

6.2 - Dans les secteurs Ub, Uc et Ui  

Les façades avant des constructions doivent soit : 
- être édifiées dans le prolongement des façades des constructions voisines, 
- observer une marge de recul de 5 mètres minimum à compter de l’alignement des voies, 
- être adossées à un bâtiment en bon état et sur le même alignement que celui-ci. 

Des implantations autres que celles prévues ci-dessus sont possibles pour : 
- les annexes, 
les installations techniques type poste de transformation, station de relevage… 

 

MODIFICATION DE LA REDACTION DE L'ARTICLE 8  
 
L'article 8 gère les distances entre deux constructions sur une 
même unité foncière. Cet article permet de protéger  
l'ensoleillement des bâtiments.  
Les piscines non-couvertes sont considérées comme des 
constructions et sont soumises au règlement du PLU. Les 
distances imposées dans cet article peuvent cependant être 
trop contraignantes. La rédaction de l'article 8 des zones U et 
AU est revue pour remplacer le terme "construction" par 
"bâtiment", les piscines non-couvertes n'étant pas des 
bâtiments. 
De plus,  les instructeurs des permis de construire n'ont plus 
accès à l'aménagement intérieur des logements et ne peuvent 
donc plus identifier les pièces d'habitation et de travail. Cette 
notion est donc supprimée. 

Article U.8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

8.1 - Dans toute la zone sauf le secteur Uz 

La distance entre deux constructions bâtiments doit être au moins égale à 2 mètres. 
En cas de fenêtre éclairant une pièce d'habitation ou de travail, la distance entre les deux constructions 
bâtiments doit être au moins égale à 4 mètres. 
 
8.2 - Dans le secteur Uz 

La distance entre deux constructions bâtiments doit être au moins égale à 5 mètres. 

 
Article 1AU.8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

La distance entre deux constructions bâtiments doit être au moins égale à 2 mètres. 
En cas de fenêtre éclairant une pièce d'habitation ou de travail, la distance entre les deux constructions 
bâtiments doit être au moins égale à 4 mètres.  
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MODIFICATION DES FORMES DES TOITURES ET DES 
MATERIAUX UTILISES 

 

Forme des toitures :  
Les contraintes de formes de toitures ne sont plus adaptées 
aux constructions actuelles. On privilégie maintenant les 
orientations par rapport au soleil, les toitures terrasses 
végétalisées …  
La réglementation des toitures des extensions était compliquée 
à gérer, notamment pour certains toits à la Mansart à 
Chalandry. 
 

L'obligation du toit deux pans minimum pour les toitures 
principales est conservée et les contraintes des toitures des 
extensions et annexes diverses sont allégées.  
Les toits terrasse aménagés ou végétalisés sont néanmoins 
autorisés. 
 

Dans les zones Uz et 1AUe, les toitures terrasses ne sont plus 
interdites. Dans ces zones, les constructions autorisées 
peuvent être d'une surface importante. Un toit à deux pentes 
fait alors fortement augmenter la hauteur du bâtiment, ce qui 
n'est pas forcément souhaitable. 
 

Matériaux autorisés 
De nombreux nouveaux matériaux sont également apparus ces 
dernières années, et l'évolution des solutions de couvertures 
proposés est constante.  
La commune souhaite se recentrer sur la teinte schiste ou 
rouge des toitures, sans imposer de forme. Elle ne veut plus 
imposer les toitures ayant l'aspect d'ardoises rectangulaires, ni 
le retour systématique à l'ardoise.  
 

En zone U et AU, les tôles n'étaient autorisées que sur les 
bâtiments agricoles. Cette restriction est levée. Sur les 
constructions à usage d'habitation, les toits en tôles sont 
utilisés soit comme solution à moindre coût pour sauvegarder 
un bâtiment, soit comme parti-pris architectural. 
 

Le règlement est modifié dans toutes les zones concernées. 

Article U.11 - Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords 

11.1 - Dans les secteurs Ua et Up 

Toitures 

Forme 
• Les toitures des constructions principales auront au moins deux versants principaux. 
• Les versants des toitures auront des pentes traditionnelles. 
• Les extensions en pignon auront une toiture aux versants parallèles à ceux de la toiture de la construction principale. 
• Les toitures des extensions en façade seront réalisées en continuité ou en parallèle de la toiture existante. 
• Les toitures à une pente et les toitures plates sont autorisées pour les extensions et les annexes. 
• Les toitures plates végétalisées ou aménagées (terrasse accessible) sont autorisées. 
• Les accidents de toiture importants sont interdits (croupes, chiens-assis). 
• Des formes variées sont autorisées pour les vérandas et les constructions à usage spécial, tels que réservoirs, 

transformateurs, abris de piscine, silos, etc... 
• Le faîtage sera parallèle à la façade principale. 
• Le faîtage sera parallèle à la voie. 

Teinte 
• Le retour à l'ardoise est recommandé. 

Sont autorisés : 
- les toitures ayant l'aspect d'ardoises rectangulaires de teinte schiste. 
- le verre ou les matériaux transparents pour les vérandas et verrières. 
- les tuiles terre cuite petit moule de ton tuile vieillie, pour assurer la continuité d'un ensemble de toitures en tuile. 
- pour les bâtiments agricoles, les tôles teinte schiste 
 

11.2 - Dans les secteurs Ub, Uc et Ui 

Toitures 

Forme 
• Les toitures des constructions principales auront deux ou plusieurs versants principaux. 
• Les versants des toitures auront des pentes traditionnelles. 
• Les extensions en pignon auront une toiture à deux versants parallèles à la toiture de la construction principale. 
• Les toitures des extensions en façade seront réalisées en continuité ou en parallèle de la toiture existante. 
• Les toitures à une pente et les toitures plates sont autorisées pour les extensions et les annexes. 
• Les toitures plates végétalisées ou aménagées (terrasse accessible) sont autorisées. 
• Des formes variées sont autorisées pour les vérandas et les constructions à usage spécial, tels que réservoirs, 

transformateurs, abris de piscine, silos, etc... 

Teinte 
Sont autorisés : 
- les toitures ayant l'aspect d'ardoises rectangulaires de teinte schiste, 
- les tuiles ton rouge vieilli  ou brun vieilli, 
- le verre ou les matériaux transparents pour les vérandas et verrières. 
- pour les bâtiments agricoles, les tôles teinte schiste 
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11.3 - Dans le secteur Uz 

Toitures 

Forme : Les toitures terrasses sont interdites. 
Teinte : Les couvertures seront de teinte schiste. 
 
 
Article 1AU.11 - Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords 

11.1 - Dans la zone 1AU et les secteurs 1AUa et 1AUb 

Toitures 

Forme 
• Les toitures des constructions principales auront deux ou plusieurs versants principaux. 
• Les versants des toitures auront des pentes traditionnelles. 
• Les extensions en pignon auront une toiture à deux versants parallèles à la toiture de la construction principale. 
• Les toitures des extensions en façade seront réalisées en continuité ou en parallèle de la toiture existante. 
• Les toitures à une pente et les toitures plates sont autorisées pour les extensions et les annexes. 
• Les toitures plates végétalisées ou aménagées (terrasse accessible) sont autorisées. 
• Des formes variées sont autorisées pour les vérandas et les constructions à usage spécial, tels que réservoirs, 

transformateurs, abris de piscine, silos, etc... 

Teinte 
Sont autorisés : 
- les toitures ayant l'aspect d'ardoises rectangulaires de teinte schiste, 
- les tuiles ton rouge vieilli  ou brun vieilli, 
- le verre ou les matériaux transparents pour les vérandas et verrières. 
- pour les bâtiments agricoles, les tôles teinte schiste 
 

11.2 - Dans le secteur 1AUe  

Toitures 

Forme : Les toitures terrasses sont interdites. 
Teinte : Les couvertures seront de teinte schiste. 
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AMELIORATION DE LA PROTECTION DES 
FACADES EN PIERRE 
 
La rédaction initiale du PLU interdit la pose de crépis sur les 
maisons anciennes en pierre. La nouvelle rédaction interdit 
également la peinture ou le bardage de ces façades. 

 

Article U.11 - Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords 

11.1 - Dans les secteurs Ua et Up 

Parois extérieures 

• Dans la mesure du possible, les façades des constructions existantes établies en pierre seront 
conservées sans crépi  ne seront pas recouvertes. 

• Les façades en pierre recouvertes d'enduit seront dès que possible remises à nu. 
• Les enduits seront de ton pierre locale. 
• Les annexes pourront être en bois de teinte foncée 
 
11.2 - Dans les secteurs Ub, Uc et Ui 

Parois extérieures 

• Les revêtements extérieurs seront de ton neutre. 
• Dans la mesure du possible, les façades des constructions existantes établies en pierre seront 

conservées sans crépi  ne seront pas recouvertes. 
• Les façades en pierre recouvertes d'enduit seront dès que possible remises à nu. 
 
Article 1AU.11 - Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords 

11.1 - Dans la zone 1AU et les secteurs 1AUa et 1AUb 

Parois extérieures 

• Les revêtements extérieurs seront de ton neutre. 
• Dans la mesure du possible, les façades des constructions existantes établies en pierre seront 

conservées sans crépi  ne seront pas recouvertes. 
Les façades en pierre recouvertes d'enduit seront dès que possible remises à nu. 
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SIMPLIFICATION DES REGLES CONCERNANT LA FORME DES OUVERTURES 
 
La règle régissant la forme des ouvertures, telle qu'elle était rédigée, concernait autant les 
constructions neuves que les rénovations du bâti ancien. 
En construction neuve, la copie de l'ancien ne doit pas être imposée. De plus, le respect des 
ouvertures rectangulaires de proportions analogues aux constructions traditionnelles est un frein 
certain au respect de la RE2020. Cette règle oblige à multiplier les ouvertures pour obtenir une 
surface vitrée suffisante sur les façades le nécessitant, et sur celles demandant peut 
d'ouvertures, oblige à faire des meurtrières … 
En rénovation, le respect du bâti ancien est en général la règle quand on est en présence d'une 
construction ancienne déjà destinée à l'habitat (L'obligation de conserver les façades en pierre 
limite les transformations des ouvertures, souvent inesthétiques). Pour la transformation en 
logement d'un autre bâtiment, un ancien corps de ferme par exemple, il peut être utile d'autoriser 
des formes variées qui permettent une approche plus contemporaine de la rénovation. 
Enfin, cette règle était un véritable frein à la création de portes de garage, celles-ci étant en 
général plus larges que hautes … 
Pour toutes ces raisons, l'alinéa gérant la forme des ouvertures est supprimé. 

Article U.11 - Aspect extérieur des constructions et aménagement de 

leurs abords 

11.1 - Dans les secteurs Ua et Up 

Ouvertures et menuiseries 

• La pose des volets roulants avec coffre en saillie est interdite en façade 
sur rue. 

Les ouvertures seront rectangulaires, la plus grande dimension étant 
verticale et de taille ou proportion analogue à celles existantes dans les 
constructions traditionnelles du village. 
 

 

MODIFICATION DE LA HAUTEUR DES CLOTURES 
 
Dans les zones d'habitat et mixtes où elle est réglementée, la hauteur 
maximale des murs de clôture sur voie est portée à deux mètres. 
Dans le secteur 1AUe, cette hauteur pourra être augmentée pour des 
questions de sécurité. 
Rappel : en zone Uz, la hauteur des murs de clôture n'est pas 
réglementée. 

 

Article U.11 - Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords 

11.1 - Dans les secteurs Ua et Up 

Clôtures sur voies 

• La hauteur des murs, bahuts ou non, sera inférieure à  1,80 mètre 2 mètres. 
 
11.2 - Dans les secteurs Ub, Uc et Ui 

Clôtures sur voies 

• La hauteur des murs, bahuts ou non, sera inférieure à  1,80 mètre 2 mètres. 
 
Article 1AU.11 - Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords 

11.1 - Dans la zone 1AU et les secteurs 1AUa et 1AUb 

Clôtures sur voies 

• La hauteur des murs, bahuts ou non, sera inférieure à  1,80 mètre 2 mètres. 
 
11.2 - Dans le secteur 1AUe  

Clôtures sur voies 

La hauteur des murs, bahuts ou non, sera inférieure à 1,80 mètre 2 mètres, sauf contrainte 
sécuritaire ou réglementaire particulière. 
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SUPPRESSION DE CERTAINES DIFFERENCES ENTRE LA 
ZONE 1AU ET LA ZONE 1AUa 
 

La différence entre les zones 1AU  strictes et les zones 1AUa portent 
essentiellement sur trois points :  
- La taille de démarrage de l'opération,  
- L'interdiction de certaines destinations dans la zone purement d'habitat 

1AUa, 
Ces deux différences sont maintenues. 
 

Le troisième point concerne la densité des constructions, qui est moindre 
dans les zones 1AUa.  
Cette différence de densité est gérée dans différents articles :  
- 5 - Superficie minimale de 1000 m²  
- 7- recul par rapport aux limites de 5 mètres 
- 9 - emprise au sol de 15% 
- 14 - COS de 0.45 (inapplicable depuis 2014) 

CARACTERE DE LA ZONE 1AU 

Il s’agit d’une zone non équipée à urbaniser, généralement par des opérations d'ensemble. 

Elle comprend : un secteur 1AUa réservé à l'habitat, où la densité est peu élevée dans lequel le seuil 
de démarrage de l'urbanisation est inférieur à celui de la zone 1AU. 
 
Article 1AU.5 - Superficie minimale des terrains 

5.1 - Dans toute la zone sauf le secteur 1AUa 

Superficie minimale justifiée par l'assainissement  
En l’absence de réseau de collecte des eaux usées au droit du terrain et / ou de traitement des effluents 
en aval, la superficie des terrains destinés à recevoir une opération nouvelle susceptible de produire 
des eaux usées devra permettre l'installation d'un assainissement autonome.  
 
5.2 - Dans le secteur 1AUa 

Superficie minimale justifiée par l'aspect paysager 
La superficie minimum des terrains constructibles destinés à l'habitation est de 1000 m². Cette 
superficie permet de conserver une unité dans l'urbanisation de ces secteurs, donc une cohérence 
paysagère, par l'application d'une faible densité. 

Ces différences sont supprimées dans les articles correspondants. 

Donc la rédaction du caractère de la zone est revue pour supprimer toute 
référence à la densité.  

Article 1AU.7 - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

7.1 - Dans la zone 1AU sauf le secteur 1AUa 

a - Implantation en limite 

Les constructions peuvent être édifiées sur une seule limite séparative, 
- si leur hauteur à l'égout de toiture du bâtiment n'excède pas, en limite de propriété, une hauteur de 

3.5 mètres 
- lorsque le projet de construction s’adosse à une construction réalisée simultanément et sur une 

profondeur maximale égale. 
Des implantations sur les deux limites séparatives sont possibles pour les installations techniques type 
poste de transformation, station de relevage… 

b - Quand la construction n'est pas implantée en limite 

La distance horizontale d’une construction à la limite séparative doit être au moins de 3 mètres. 
La distance horizontale minimale d’une construction à la limite séparative doit être au moins égale à la 
différence d'altitude entre la limite séparative et l'égout de toiture de la construction. 
 

7.2 - Dans le secteur 1AUa 

a - Implantation en limite 
Des implantations sur une seule limite séparative sont possibles uniquement pour : 
- les annexes dont la hauteur à l'égout en limite de propriété n'excède pas 3.5 mètres. 
- les installations techniques type poste de transformation, station de relevage … 
 

b - Quand la construction n'est pas implantée en limite 

La distance horizontale d’une construction à la limite séparative doit être au moins de 5 mètres. 
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 Article 1AU.9 - Emprise au sol des constructions 

9.1 - Dans toute la zone sauf le secteur 1AUa 

Néant 
 
9.2 - Dans le secteur 1AUa 

Les constructions auront une emprise au sol maximum de 18 %. 
Cette disposition ne s'applique pas aux installations techniques type poste de transformation, 
station de relevage... 
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SUPPRESSION DES INSTALLATIONS INDUSTRIELLES 
HORS DE LA ZONE Uz 
 
Le décret du 28 décembre 2015 qui définit les destinations des 
constructions et liste des sous-destinations reprises dans les articles 
R151-27 et R151-28 du code de l'urbanisme a été complété par un arrêté 
ministériel du 10 novembre 2016 qui précise ces destinations : 
 
"La sous-destination "industrie" recouvre les constructions destinées à 
l'activité extractive et manufacturière du secteur primaire, les 
constructions destinées à l'activité industrielle du secteur secondaire 
ainsi que les constructions artisanales du secteur de la construction ou 
de l'industrie. Cette sous-destination recouvre notamment les activités 
de production, de construction ou de réparation susceptibles de générer 
des nuisances." 
Aux vues de cette définition, les industries génèrent des nuisances, elles 
doivent donc être uniquement implantées dans la zone Uz prévue à cet 
effet, elles ne sont donc plus autorisées dans les zones 1AU et 1AUe. 
 
"La sous-destination "artisanat et commerce de détail" recouvre les 
constructions commerciales destinées à la présentation et vente de bien 
directe à une clientèle ainsi que les constructions artisanales destinées 
principalement à la vente de biens ou services." 
Les constructions à usage artisanal ne génèrent pas de nuisances 
excessives, elles continuent donc à être autorisées dans ces mêmes 
zones. 
 
Les installations industrielles ne sont plus autorisées dans les zones 1AU 
et 1AUe. 
 

Article 1AU.2 - Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions spéciales 

2.2 - Dans toute la zone excepté les secteurs 1AUa, 1AUb et 1AUe 

Nonobstant les dispositions de l'article 1AU.1, sont autorisés, s'ils rentrent dans le cadre : 
 d'une opération d'ensemble comprenant un minimum de 10 lots : 
 d'une opération terminale d'une opération groupée ci-dessus même si sa taille est inférieure à 

la taille minimale fixée 
 d'une opération concernant les secteurs restant non aménagés, bordés de voies publiques ou 

situés en limite de zone, même si leur taille est inférieure à la taille minimale fixée 
- les constructions à usage d'habitation et leurs annexes  
- les constructions à usage de commerce, bureau, service et leurs annexes 
- les équipements d'hôtellerie, hébergement, restauration et leurs annexes 
- les équipements liés au tourisme et aux loisirs et leurs annexes 
- les constructions à usage artisanal et leurs annexes compatibles avec le voisinage des zones 

habitées 
- les installations industrielles classées pour la protection de l'environnement soumises à 

déclaration compatibles avec le voisinage des zones habitées. 
- les installations et travaux divers suivants : 

• aire de stationnement de véhicules 
• aire de jeux et de sport 

 
2.5 - Dans le secteur 1AUe 

Nonobstant les dispositions de l'article 1AU.1, sont autorisés, s'ils sont liés à un établissement 
listé ci-dessus : 
- les constructions à usage d'habitation et leurs annexes destinées aux personnes dont la 

présence permanente est nécessaire pour assurer la direction, la surveillance ou le gardiennage 
des établissements publics du secteur. 

- les commerces, bureaux, services, les équipements de loisirs, d'hôtellerie, d'hébergement, de 
restauration, les constructions à usage artisanal, et leurs annexes  

- les installations industrielles classées pour la protection de l'environnement soumises à 
déclaration compatibles avec le voisinage des zones habitées. 

- les installations et travaux divers suivants :  
• aire de stationnement de véhicules 

• aire de jeux et de sport 
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MODIFICATION DE LA DESSERTE DE LA ZONE 1AU DE LA 
GROSSE BORNE 
 
Le règlement s'appliquant à la zone 1AU de La Grosse Borne est modifié 
pour être cohérent avec les nouvelles Orientations d'Aménagement 
Particulières 
 

Article 1AU.3 - Desserte des terrains par les voies publiques ou privées  

3.1 - Accès 

Zone 1AU lieudit La Grosse Borne : Aucune sortie particulière ne sera réalisée sur la RD 764 et 
sur la future voie de transit entre la RD 764 et la RD 49. 
 
3.2 - Voies nouvelles 

Les voies nouvelles doivent satisfaire aux règles minimales de desserte : carrossabilité, défense 
contre l’incendie, protection civile, brancardage...  
Lorsqu'un terrain est riverain de plusieurs voies publiques, les accès sur celles de ces voies qui 
représenteraient une gêne ou un risque pour la circulation peuvent être interdits. 
Si elles se terminent en impasse, elles doivent être aménagées de façon à permettre le demi-tour 
des véhicules. 

Les voies nouvelles doivent présenter les caractéristiques minimales suivantes : 

- Voie principale de transit de la zone de la Grosse Borne reliant la RD 764 et la RD 49 : les 
Orientations d'Aménagement Particulières seront respectées, le long de la zone de la Grosse 
Borne et traversant la zone 2AU : largeur de plate-forme minimum de 16 mètres, avec chaussée 
minimum de 6 mètres. 

- Autres voies de transit et de desserte : largeur de plate-forme minimum de 10 9 mètres. 
- Voies tertiaires desservant un petit nombre d’habitations, où la circulation sera faible, des 

adaptations aux caractéristiques définies ci-dessus pourront être apportées. 

Zone 1AU lieudit La Grosse Borne : Le principe du bouclage de la voirie entre les routes 
départementale 764 et 49 devra être assuré. Le tracé respectera les Orientations d'Aménagement 
Particulières passera en limite de zone Ap et par le chemin dit des Ayvelles à Boutancourt dans 
la zone 2AU attenante. 

 
 

MODIFICATION INDUITE PAR LA REDUCTION DE LA ZONE 
1AU AU LIEUDIT MONPREAUX 
 
La partie de la zone 1AUa du lieudit Monpréaux étant reclassée en 2AU, 
cette règle est supprimée. 

Article 1AU.3 - Desserte des terrains par les voies publiques ou privées  

3.2 - Voies nouvelles 

Zone 1AUa lieudit Monpréaux : Le bouclage de la voirie entre la voie communale n° 2 et l'impasse 
desservant les constructions existantes devra être assuré. 
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AJUSTEMENT DE LA HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 
Pour assurer un meilleur confort thermique, réduire la part des 
superficies urbanisées et permettre la densification des secteurs 
constructibles, il est nécessaire de favoriser la construction sur plusieurs 
niveaux.  
Le PLU autorise les constructions de 4.50 mètres de haut à l'égout. Cette 
règle, par ailleurs assez difficile à appliquer sur un terrain en pente, 
permet la réalisation d'un étage avec un encuvement d'environ 1.70 m. 
Porter la hauteur des constructions à un étage droit sur rez-de-chaussée 
augmentera d'environ 0.80 mètre la hauteur à l'égout de la construction. 
La nouvelle rédaction permet également une meilleure gestion sur les 
terrains en pente et facilite l'interprétation de la règle. 

Article 1AU.10 - Hauteur maximale des constructions 

La hauteur d’une construction mesurée à partir du sol naturel initial jusqu’à l’égout de toiture, ne 
doit pas excéder 4.50 mètres un étage droit au-dessus du rez-de-chaussée. 

 
 

MODIFICATION DES REGLES DE PLANTATION DES ZONES 
DE STATIONNEMENT 
 
La plantation isolée d'arbres sur des parkings est peu intéressante. Dans 
les zones 1AU, le stationnement est en général réalisé sur les parcelles 
privatives. Cette règle qui peut contraindre inutilement certains 
aménagements est supprimée. 

Article 1AU.13 - Réalisation d'espaces libres, d'aires de jeux et de loisirs, et de plantations 

Les parkings de surface doivent recevoir un aménagement végétal sur 15 % minimum de leur 
superficie, ou être plantés (sauf dans le secteur inondable Ui), à raison d'un arbre au  moins par 
100 m² de terrain. 

 
 

SUPPRESSION DU COS  
 
Depuis le 27 mars 2014, le Coefficient d'occupation des sols (COS) est 
supprimé. Le règlement est adapté. 

Article 1AU.14 - Coefficient d'occupation du sol 

14.1 - Dans toute la zone sauf le secteur 1AUa 

Néant. 
 
14.2 - Dans le secteur 1AUa 

Le COS est fixé à 0,45.  
Conformément à l'article L123-1-1 du code de l'urbanisme, dans la zone 1AUa, si une partie a été 
détachée depuis moins de 10 ans d'un terrain dont les droits à construire résultant de l'application 
du COS ont été utilisés partiellement ou en totalité, il ne peut plus être construit que dans la limite 
des droits qui n'ont pas été utilisés. 
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INFORMATION DES ACQUEREURS SUR LE RISQUE 
DE RETRAIT GONFLEMENT D'ARGILE  
Dans les zones d’aléa moyen et fort de risque de retrait-
gonflement des argiles, afin de protéger les futurs acquéreurs 
et leurs biens, de nouvelles dispositions sont en vigueur pour 
mieux les informer et leur permettre d'adapter leur future 
construction à la sensibilité du terrain. 
Cette réglementation est rappelée au début des articles 2. 
Tous les rappels des articles 2 sont complétés. 
 

Article U.2 - Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 
Rappels: 

- Dans les secteurs de risque moyen de retrait-gonflement d'argile une étude géotechnique est obligatoire 
avant toute vente de terrain à bâtir ou toute construction d'habitation (articles L.132-5 et L.132-6 du code 
de la construction et de l'habitation).  

 

Article 1AU.2 - Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions spéciales 
Rappels : 

- Dans les secteurs de risque moyen de retrait-gonflement d'argile une étude géotechnique est obligatoire 
avant toute vente de terrain à bâtir ou toute construction d'habitation (articles L.132-5 et L.132-6 du code 
de la construction et de l'habitation).  

 

Article 2AU.2 - Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

Rappels : 

- Dans les secteurs de risque moyen de retrait-gonflement d'argile une étude géotechnique est obligatoire 
avant toute vente de terrain à bâtir ou toute construction d'habitation (articles L.132-5 et L.132-6 du code 
de la construction et de l'habitation).  

 

Article A.2 - Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions spéciales 

Rappels : 

- Dans les secteurs de risque moyen de retrait-gonflement d'argile une étude géotechnique est obligatoire 
avant toute vente de terrain à bâtir ou toute construction d'habitation (articles L.132-5 et L.132-6 du code 
de la construction et de l'habitation).  

 

Article N.2 - Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

Rappels : 

- Dans les secteurs de risque moyen de retrait-gonflement d'argile une étude géotechnique est obligatoire 
avant toute vente de terrain à bâtir ou toute construction d'habitation (articles L.132-5 et L.132-6 du code 
de la construction et de l'habitation).  
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MODIFICATIONS APPORTEES AUX ORIENTATIONS D'AMENAGEMENT PARTICULIERES  
 
Les Orientations d'Aménagement Particulières du PLU concernent exclusivement la parcelle ZB 131 de la zone 1AU de la Grosse Borne, qui correspond maintenant à toute sa partie 
non construite. Après la présente modification, seule cette parcelle restera en zone 1AU. 
Depuis l'élaboration du PLU, de nombreux aménageurs se sont intéressés à ce secteur, jusqu'à présent sans résultat. Pour permettre un développement réaliste, plusieurs points sont 
à adapter.  
 
 

LE PLU AVANT LA MODIFICATION 

Le rapport de présentation du PLU approuvé en 2005 préconisait les points suivants, repris dans les Orientations d'Aménagement Particulières :  
Dans la zone 1AU de la Grosse Borne, la commune souhaitait imposer un tracé de principe à la desserte principale de la zone pour réaliser une liaison de substitution à la RD 49 
associant une liaison piétonne et cyclable et créer un nouveau quartier de qualité.  
Les principes d'aménagements imposés étaient les suivants :  
- voie de transit et de desserte principale implantée en limite de zone 
- aucune sortie particulière et aucun stationnement sur cette voie principale 
- avec en accompagnement une bande verte contenant une piste cyclable et un cheminement piéton 
- le carrefour devait marquer l'entrée dans la zone agglomérée être de type urbain et prendre en compte la traversée des piétons et des cycles 
- Les faîtages des constructions implantées le long de la voie de transit devaient être parallèles à cette voie et les façades des maisons être alignées par groupe de quelques maisons 
 

Le Projet d'Aménagement et de Développement Durable impose les points suivants qui doivent être respectés :  
- Principe de liaison entre la zone de la grosse Borne et le village de Chalandry 
- Aménagement d'un carrefour sur la RD  
- Voie de transit et de desserte locale reliant la RD 764 à la RD 49 à proximité du calvaire 
- Voies internes de raccordement aux voies en attentes du lotissement de la Grosse Borne : cette liaison n'est plus possible, le PADD n'ayant pas été respecté lors de la création de la 

troisième tranche d'aménagement du lotissement.  
- sorties particulières supplémentaires sur la RD 764 sont interdites. 
La localisation du carrefour est indiquée uniquement comme "tracé de principe". 
 

L'étude des entrées de Ville le long de la route départementale n° 764 classée à grande circulation impose certains aménagements qui sont explicités dans les OAP : 
- voie de transit et de desserte locale avec un carrefour à aménager qui marquera la nouvelle entrée dans la zone agglomérée 
- Pas de sortie supplémentaire sur la RD 764 
- Le carrefour devra intégrer la circulation piétonne et des cycles. 
- espace public vert en bordure de zone. Il a un rôle déterminant dans la perception visuelle et qualitative de la zone. 
- La forme urbaine  détermine l'impact visuel de la zone. Les faîtages des premières maisons devront être parallèles à la voie de transit et alignés par groupes.  
- le bouclage avec la RD 49 
- distances d'implantation par rapport aux voies de 5 mètres minimum 
- les constructions en limite autorisées sur une seule limite, si la construction s'adosse à une autre réalisée simultanément, ou si la construction conserve une faible hauteur. 
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ORIENTATIONS D'AMENAGEMENT PARTICULIERES 
 

Les modifications apportées au texte des OAP sont indiquées de la manière suivante : Les ajouts sont de couleur rouge et les 
suppressions sont indiquées en bleu barré. 

ADAPTATIONS APPORTEES 
 

 

La commune souhaite intégrer un projet spécifique d'aménagement dans son PADD concernant la zone à urbaniser 1AU de la 
Grosse Borne : 

 

 

Voie principale    

- la voie principale de transit et de desserte de la zone comprendra au minimum un trottoir d'1.50 mètre réservé aux piétons et une 
chaussée de 5.50 mètres. Le stationnement longitudinal supplémentaire éventuel aura une largeur de 2.00 mètres 

- La voie de transit et de desserte principale doit être essentiellement implantée en limite nord de la zone. Dans la partie Est du 
terrain, elle pourra être déportée : 

> pour se raccorder au mieux au carrefour avec la RD 764  
> pour éviter que les constructions soumises à une isolation phonique renforcée soient positionnées entre deux voies 

passantes (dans  la bande de 100 mètres le long de la RD 764). 
- aucune sortie particulière ne se fera sur cette voie. 
- une attention particulière sera apportée aux intersections entre cette voie et les voies de desserte. (voir principe d'aménagement) 
- aucun stationnement ne sera prévu sur cette voie. 

La largeur de la bande de stationnement est 
portée à 2 m, car les voitures sont de plus en 
plus larges. La largeur de la voie est diminuée, 
les voies larges favorisant la vitesse de 
circulation. 
Le stationnement devient autorisé. 
La voie de transit et de desserte est déviée à 
proximité de la RD 764 pour éviter que la 
bande de maisons située le long de la RD se 
retrouve entre deux voies passantes 
La nouvelle largeur de la voie qui favorisa une 
circulation apaisée ne nécessite plus un 
aménagement particulier des carrefours. 

 

Zone verte 

- la voie En limite nord de la zone, la voie de desserte principale sera accompagnée d'une bande verte de 10 6 mètres de large 
minimum qui sera prolongée jusqu'à la RD 974. Cette bande pourra accueillir une noue de récupération des eaux pluviales pouvant 
contenir une piste cyclable et un cheminement piéton.  

L'espace vert situé au nord en bordure de zone 
est conservé. Il est réduit à une largeur de 6 
mètres, pour le dissocier de la circulation des 
cycles et des piétons 

 

Desserte cyclable 

- L'emplacement pour une piste cyclable bidirectionnelle traversant la zone 1AU d'Est en Ouest devra être prévu dès le début de 
l'urbanisation de la zone. Son aménagement pourra être différé jusqu'à la réalisation du bouclage avec la rue de Chalandry ou la 
rue Paul Dehut. Son raccordement avec la RD 764 sera néanmoins aménagé en même temps que le carrefour.  

- Des zones de rencontre à la circulation partagée pourront ponctuellement être créées pour desservir quelques habitations. 

L'emplacement de la piste cyclable doit être 
défini dès le démarrage de l'opération, mais sa 
réalisation peut être différée jusqu'à la création 
d'un parcours cohérent (bouclage ou 
raccordement sur une voie existante) 
Dans certains secteurs, la circulation des 
cycles et des piétons, voire la desserte de 
quelques maisons, peut être gérée par des 
espaces partagés où on circule à 20 km/h 
(zones de rencontre), mais cela ne doit pas 
être la règle. 
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Carrefour avec la RD 764 

- le carrefour devra prendre en compte la traversée des piétons et des cycles en liaison avec la nouvelle voie et le chemin de 
promenade en projet le long de la Meuse. Il pourra également à terme desservir la zone touristique qui pourra être créée à 
proximité de la Meuse.  

- le carrefour devra véritablement marquer l'entrée dans la zone agglomérée et sera de type urbain (carrefour avec feux par 
exemple) et non routier (rond-point).  

L'aménagement du carrefour avec la RD 764 
ne doit pas être tributaire d'éventuels projets 
situés à l'Est de la RD. 
A la lecture du PADD, certains pensaient que 
le carrefour sur la RD 764 devait prendre la 
forme d'un rond-point. Des précisions sont 
donc apportées. 

 

Aménagement de la zone 

- Les faîtages des constructions implantées le long de la voie de transit seront parallèles à cette voie. 
- Les façades des maisons seront alignées par groupe de quelques maisons. 

La réglementation thermique et maintenant 
environnementale impose déjà de fortes 
contraintes dans l'orientation des habitations. 
Les constructions contemporaines ne sont plus 
organisées sur le principe façade/pignon. La 
règle est donc assouplie. 

 
 
 
 
 

Schéma d'aménagement de la zone de la Grosse Borne 
 
Le schéma d'aménagement est totalement revu. 
Il prévoyait notamment une haie plantée sur l'espace public contre la zone bâtie. Comme la zone verte est repoussée en limite de zone 1AU, et que la voie de transit et de desserte 
sera positionnée entre la zone verte et la zone habitée, cette haie n'a plus lieu d'être. 
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AVANT LA MODIFICATION 3 APRES LA MODIFICATION 3 
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VERIFICATION DE LA COHERENCE DES OAP AVEC LE PADD 
 
Les modifications apportées aux Orientation d'Aménage Particulières doivent être cohérentes 
avec le Projet d'Aménagement et de Développement Durables. C'est à dire que les OAP ne 
doivent pas être contraires aux orientations du PADD, doivent contribuer, même partiellement, 
à leur réalisation ou être sans effet à leur égard. 
 
 
I – DEVELOPPEMENT DE L'URBANISATION 

Les OAP modifiées ne remettent pas en cause ce paragraphe. 
Le principe de liaison entre Elaire et Chalandry ne pourra être réalisé que par la RD 49 ou par 
le chemin latéral au Lotissement Saint Gonthier. 
Les OAP prévoient uniquement un prolongement futur de la voie de transit et de desserte en 
direction de la RD 49, sans en figer le tracé qui sera étudier lors de l'ouverture à l'urbanisation 
de la zone 2AU. 
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II – AMELIORATION DE LA SECURITE ROUTIERE 

- Le tracé de principe de la voie de transit et de desserte de l'OAP respect le tracé indicatif 
du PADD.  

- La position du carrefour sur la RD 764 est décalée notamment à la demande du Conseil 
Général, mais son existence n'est pas remise en cause. 

- La position du carrefour avec la RD 49 sera précisé lors de l'ouverture à l'urbanisation de 
la zone 2AU. 

- Le bouclage des voies est maintenu là où cela est encore possible. 
 
 
III – AMELIORATION DU CADRE DE VIE ET  
       DE L'ATTRAIT TOURISTIQUE DE LA COMMUNE 

Aucune incidence (voir page suivante) 
 
 
IV – ORGANISATION DU DEVELOPPEMENT HARMONIEUX 
        DES DIFFERENTES ACTIVITES 

Aucune incidence (voir page suivante) 
 
 
Le projet de modification de l'OAP de la Grosse Borne est cohérent avec le PADD. 
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COMPATIBILITE DE LA MODIFICATION 3 AVEC LES DOCUMENTS SUPRA COMMUNAUX  
 

 (articles L131-4 à L131-6 du code de l'urbanisme) 
Compatibilité : respect de l’esprit de la règle supérieure dans son ensemble. La norme supérieure ne doit pas être remise en cause. 
 

• Le Plan de Mobilité  

Le Plan De Mobilité Simplifié a été adopté par le conseil communautaire d'Ardenne Métropole le 26 octobre 2021. 

Les modifications de zonage prévues dans la présente modification ne font que reclasser en Zone Urbaine les Zones A Urbaniser déjà bâties. Cela ne modifie en rien la circulation, le 
stationnement et l'organisation de la mobilité des personnes et du transport des marchandises des secteurs concernés. 
Les modifications apportées à l'OAP de la grosse Borne concernant la desserte de la zone ne déplacent que très légèrement les points de raccordement au réseau viaire existant, sans 
en bouleverser l'organisation. 
La modification du PLU est compatible avec le Plan de Mobilité Simplifié de l'agglomération.  
 

• Le Programme Local de l'Habitat. (PLH) 

Le Plan Local d'Urbanisme n'est pas illégal du seul fait qu'il autorise la construction de plus de logements que les obligations minimales du Programme Local de l'Habitat n'en prévoient. 
(article L.131-4 du code de l'Urbanisme) 
Le Programme Local de l'Habitat a été adopté par le conseil communautaire d'Ardenne Métropole le 26 octobre 2021. 
 

Les adaptations de zonage prévues dans la présente modification ne font que reclasser en Zone Urbaine les Zones A Urbaniser déjà bâties. Elles n'ont aucune incidence sur la gestion 
du parc de logement existant, qu'il soit public ou privé, et ne concernent pas les futures constructions car seules les zones déjà bâties sont reclassées en Zone Urbaine. 
Les modifications apportées à l'OAP de la grosse Borne concernant la desserte de la zone et ne concernent pas le type de construction à réaliser. 
La modification du PLU est compatible avec le PLH de l'agglomération.  
 

• Le Plan de Gestion des Risques d'Inondation  (PGRI) 

Le PGRI fixe les objectifs à atteindre à l’échelle du bassin et sur les territoires à risque important d’inondation afin de réduire les conséquences humaines et économiques des inondations. 
Lors de l'élaboration du PLU de CHALANDRY ELAIRE le PPRI a été intégré au document. 
Les secteurs adaptés par la modification ne sont pas situés en zone inondable. 
Les adaptations de zonage prévues dans la présente modification qui reclassent en Zone Urbaine les Zones A Urbaniser déjà bâties n'augmentent pas les risques d'inondation ou de 
ruissellement car elles ne font qu'entériner une situation existante. 
Un secteur classé en 1AU au PLU est reclassé en 2AU par la modification car un risque de ruissellement a été identifié, cela participe à la réduction de la vulnérabilité du secteur. 
La modification du PLU est compatible avec le PGRI.  
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• Le Schéma Régional d'Aménagement, de Développement Durable et d'Egalité des Territoires - SRADDET 

Le SRADDET est une stratégie à horizon 2050 pour l’aménagement et le développement durable du Grand Est. Trois parties composent le SRADDET : le diagnostic territorial  qui 
identifie deux enjeux prioritaires : l’urgence climatique et les inégalités territoriales, la stratégie définie par 30 objectifs et le fascicule et ses 30 règles générales. 
Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE)  a été intégré au SRADDET. 
 

Compatibilité avec les règles générales du fascicule du SRADDET 

30 règles et mesures d’accompagnement du fascicule permettent la mise en œuvre de la stratégie du SRADDET :  

I. CLIMAT, AIR ET ENERGIE 
R1 - Atténuer et s’adapter au changement climatique  
R2 - Intégrer les enjeux climat-air-énergie dans l’aménagement, la construction et la rénovation 
R3 - Améliorer la performance énergétique du bâti existant 
R4 - Rechercher l’efficacité énergétique des entreprises 
R5 - Développer les énergies renouvelables et de récupération 
R6 - Améliorer la qualité de l’air 

II. BIODIVERSITÉ ET GESTION DE L’EAU 
R7 - Décliner localement la trame verte et bleue 
R8 - Préserver et restaurer la trame verte et bleue  
R9 - Préserver les zones humides  
R10 - Réduire les pollutions diffuses 
R11 - Réduire les prélèvements d’eau 

III. DECHETS ET ECONOMIE CIRCULAIRE 
R12 - Favoriser l'économie circulaire 
R13 - Réduire la production de déchets 
R14 - Agir en faveur de la valorisation matière et organiques des déchets 
R15 - Limiter les capacités d'incinération sans valorisation énergétique et de stockage  

IV. GESTION DES ESPACES ET URBANISME 
R16 - Sobriété foncière  
R17 - Optimiser le potentiel foncier mobilisable  
R18 - Développer l'agriculture urbaine et péri-urbaine 
R19 - Préserver les zones d'expansion des crues  
R20 - Décliner localement l'armature urbaine 
R21 - Renforcer les polarités de l'armature urbaine 
R22 - Optimiser la production de logements 
R23 - Concilier zones commerciales et vitalité des centres-villes 
R24 - Développer la nature en ville  
R25 - Limiter l'imperméabilisation des sols  

V. TRANSPORTS ET MOBILITES 
R26 - Articuler les transports publics localement 
R27 - Optimiser les pôles d'échanges 
R28 - Renforcer et optimiser les plateformes logistiques multimodales 
R29 - Intégrer le réseau routier d'intérêt régional 
R30 - Développer la mobilité durable des salariés 
 

 
Chaque point modifié est analysé selon ces 30 règles, en étudiant si la modification projetée a une incidence positive ou négative. 
Quand l'incidence n'est pas nulle, son impact est ensuite explicité. 
 
Les incidences éventuelles sont notées de la manière suivante : 

- pas d'incidence :  o 
- incidence  négative : - 
- incidence  positive : + 
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 CLIMAT, AIR ET ENERGIE BIODIVERSITÉ ET  
GESTION DE L’EAU 

DECHETS ET ECONOMIE 
CIRCULAIRE 

                                                                               Thématique 
                     Modification                                                        

R
1 - changem

ent clim
atique

 

R
2 - enjeux clim

at-air-énergie 

R
3 - perf. énergétique du bâti 

R
4 - énergie des entreprises 

R
5 - énergies renouvelables 

R
6 - qualité de l'air 

R
7 - D

écliner la T
V

B
 

R
8 - P

réserver la T
V

B
 

R
9 - zones hum

ides 

R
10 - pollutions diffuses 

R
11 - prélèvem

ents d'eau 

R
12 - économ

ie circulaire 

R
13 - déchets 

R
14 - valorisation des déchets 

R
15 - incinération 

ZONAGE                

Réduction de la zone industrielle Uz o o o o o o o + o o o o o o o 

Reclassement en zone urbaine U des secteurs aménagés des zones 1AU 

• Elaire : Nord de la zone 1AUa des Perux - Lotissement du Clos des Sorbiers 
o o o o o o o o o o o o o o o 

Reclassement en zone urbaine U des secteurs aménagés des zones 1AU 

• Elaire : Partie sud de la Zone 1AU de la Grosse Borne - rue Paul Dehut 
o o o o o o o o o o o o o o o 

Reclassement en zone urbaine U des secteurs aménagés des zones 1AU 

• Chalandry : Zone Ub Est et Zone 1AUa de la Fosse aux Mineurs - Lotissement Saint Gonthier - 
Nouvelle zone 1AUb village 

o o o o o o o o o o o o o o o 

Prise en compte des risques 

• Elaire : Réduction du sud de la zone 1AUa des Perux - secteur de Monpréaux 
o o o o o o o o o o o o o o o 

ORIENTATIONS D'AMENAGEMENT PARTICULIERES                

Modification de la déserte de la zone o o o o o o o o o o o o o o o 

 
Réduction de la zone industrielle Uz :  
La réduction de la zone Uz a une incidence directement positive sur la consommation d'espaces naturels agricoles ou forestiers et les milieux naturels et la biodiversité profitent de la 
réduction de la zone Uz. La zone Uz étant réduite, les nuisances potentielles engendrée par la zone le sont également. 
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 GESTION DES ESPACES ET URBANISME TRANSPORTS ET MOBILITES 

                                                                               Thématique 
                     Modification                                                        

R
16 - S

obriété foncière 

R
17 - foncier m

obilisable 

R
18 - agriculture urbaine 

R
19 - expansion des crues 

R
20 - arm

ature urbaine
 

R
21 - polarités urbaines 

R
22 - production de logem

ents 

R
23 - zones com

m
erciales / villes 

R
24 - nature en ville 

R
25 - im

perm
éabilisation 

R
26 - transports publics 

R
27 - pôles d'échanges 

R
28 - plateform

es m
ultim

odales 

R
29 - réseau routier régional 

R
30 - m

obilité durable des salariés 

ZONAGE                

Réduction de la zone industrielle Uz + o o o o o o o o o o o o o o 

Reclassement en zone urbaine U des secteurs aménagés des zones 1AU 

• Elaire : Nord de la zone 1AUa des Perux - Lotissement du Clos des Sorbiers 
o o o o o o o o o o o o o o o 

Reclassement en zone urbaine U des secteurs aménagés des zones 1AU 

• Elaire : Partie sud de la Zone 1AU de la Grosse Borne - rue Paul Dehut 
o o o o o o o o o o o o o o o 

Reclassement en zone urbaine U des secteurs aménagés des zones 1AU 

• Chalandry : Zone Ub Est et Zone 1AUa de la Fosse aux Mineurs - Lotissement Saint Gonthier - 
Nouvelle zone 1AUb village 

o o o o o o o o o o o o o o o 

Prise en compte des risques 

• Elaire : Réduction du sud de la zone 1AUa des Perux - secteur de Monpréaux 
o o o + o o o o o + o o o o o 

ORIENTATIONS D'AMENAGEMENT PARTICULIERES                

Modification de la déserte de la zone o o o o o o o o o o o o o o o 

 
Prise en compte des risques - Elaire : Réduction du sud de la zone 1AUa des Perux - secteur de Monpréaux : 
Cette modification reclasse en 2AU une partie d'une zone 1AU susceptible d'être soumise au risque de ruissellement. Il avait été envisagé de reclasser en zone agricole ce secteur, 
mais cette modification aurait pu être considérée comme non-conforme au PADD, et fragiliser l'ensemble des trois dossiers.  
Cependant, la commune n'a pas souhaité laisser cette zone en 1AU, pour une meilleure protection d'éventuels acquéreurs. 
Le reclassement en 2AU a une incidence positive sur l'imperméabilisation qui est bloquée et sur l'expansion des crues qui n'est pas accentuée par un ruissellement qui aurait été plus 
important si la zone avait été construite. 
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 CLIMAT, AIR ET ENERGIE BIODIVERSITÉ ET  
GESTION DE L’EAU 

DECHETS ET ECONOMIE 
CIRCULAIRE 

                                                                               Thématique 
                     Modification                                                        

R
1 - changem

ent clim
atique

 

R
2 - enjeux clim

at-air-énergie 

R
3 - perf. énergétique du bâti 

R
4 - énergie des entreprises 

R
5 - énergies renouvelables 

R
6 - qualité de l'air 

R
7 - D

écliner la T
V

B
 

R
8 - P

réserver la T
V

B
 

R
9 - zones hum

ides 

R
10 - pollutions diffuses 

R
11 - prélèvem

ents d'eau 

R
12 - économ

ie circulaire 

R
13 - déchets 

R
14 - valorisation des déchets 

R
15 - incinération 

REGLEMENT                

Modification de la rédaction concernant les équipements publics o o o o o o o o o o o o o o o 

Modification pour intégrer les nouvelles normes concernant les eaux pluviales o o o o o o o o o o o o o o o 

Modification des superficies minimales des terrains (assainissement) o o o o o o o o o o o o o o o 

Modification apportée pour une meilleure interprétation du règlement o o o o o o o o o o o o o o o 

Modification de la rédaction de l'article 8 o o o o o o o o o o o o o o o 

Modification des formes des toitures et des matériaux utilisés o o + o o o o o o o o o o o o 

Amélioration de la protection des façades en pierre o o o o o o o o o o o o o o o 

Simplification des règles concernant la forme des ouvertures o o + o o o o o o o o o o o o 

Modification de la hauteur des clôtures o o o o o o o o o o o o o o o 

Suppression de certaines différences entre la zone 1AU et la zone 1AUa o o o o o o o o o o o o o o o 

Suppression des installations industrielles hors de la zone Uz o o o o o o o o o o o o o o o 

Modification de la desserte de la zone 1AU de la Grosse Borne o o o o o o o o o o o o o o o 

Modification induite par la réduction de la zone 1AU au lieudit Monpréaux o o o o o o o o o o o o o o o 

Ajustement de la hauteur des constructions o o + o o o o o o o o o o o o 

Modification des règles de plantation des zones de stationnement o o o o o o o o o o o o o o o 

Suppression du COS   o o o o o o o o o o o o o o o 
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 GESTION DES ESPACES ET URBANISME TRANSPORTS ET MOBILITES 

                                                                               Thématique 
                     Modification                                                        

R
16 - S

obriété foncière 

R
17 - foncier m

obilisable 

R
18 - agriculture urbaine 

R
19 - expansion des crues 

R
20 - arm

ature urbaine 

R
21 - polarités urbaines 

R
22 - production de logem

ents 
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23 - zones com
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R
24 - nature en ville 

R
25 - im
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R
26 - transports publics 

R
27 - pôles d'échanges 

R
28 - plateform

es m
ultim

odales 

R
29 - réseau routier régional 

R
30 - m

obilité durable des salariés 

REGLEMENT                

Modification de la rédaction concernant les équipements publics o o o o o o o o o o o o o o o 

Modification pour intégrer les nouvelles normes concernant les eaux pluviales o o o + o o o o o + o o o o o 

Modification des superficies minimales des terrains (assainissement) o o o o o o o o o o o o o o o 

Modification apportée pour une meilleure interprétation du règlement o o o o o o o o o o o o o o o 

Modification de la rédaction de l'article 8 o o o o o o o o o o o o o o o 

Modification des formes des toitures et des matériaux utilisés o o o o o o o o o o o o o o o 

Amélioration de la protection des façades en pierre o o o o o o o o o o o o o o o 

Simplification des règles concernant la forme des ouvertures o o o o o o o o o o o o o o o 

Modification de la hauteur des clôtures o o o o o o o o o o o o o o o 

Suppression de certaines différences entre la zone 1AU et la zone 1AUa + + o o o o o o o o o o o o o 

Suppression des installations industrielles hors de la zone Uz o o o o o o o o o o o o o o o 

Modification de la desserte de la zone 1AU de la Grosse Borne o o o o o o o o o o o o o o o 

Modification induite par la réduction de la zone 1AU au lieudit Monpréaux o o o o o o o o o o o o o o o 

Ajustement de la hauteur des constructions o o o o o o o o o o o o o o o 

Modification des règles de plantation des zones de stationnement o o o o o o o o o o o o o o o 

Suppression du COS   o o o o o o o o o o o o o o o 
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Modification des formes des toitures et des matériaux utilisés 
La libéralisation des formes et matériaux des toitures permettra de mieux répondre aux nouvelles normes environnementales de constructions, donc permettra des économies d'énergie 
sans avoir d'incidence significative sur l'environnement. 
 
Simplification des règles concernant la forme des ouvertures 
La libéralisation des formes des ouvertures permettra de mieux répondre aux nouvelles normes environnementales de constructions, donc permettra des économies d'énergie, sans 
avoir d'incidence significative sur l'environnement. 
 
Ajustement de la hauteur des constructions 
Autoriser un étage droit au-dessus du rez-de-chaussée et plus une hauteur de 4.50 mètres à l'égout permet de réaliser des maisons plus compactes sur deux niveaux entiers, hors 
combles, assurant ainsi des économies d'énergie (chauffage) et un meilleur confort d'été. 
 
Modification pour intégrer les nouvelles normes concernant les eaux pluviales 
Le SRADDET préconise de gérer les eaux pluviales en privilégiant l’infiltration dans le sol ou  la réutilisation,  avant le rejet vers le milieu hydraulique superficiel ou en dernier recours 
le raccordement à un réseau pluvial existant. Le règlement précise ce point en parlant d' eaux pluviales résiduelles éventuelles. 
 
Suppression de certaines différences entre la zone 1AU et la zone 1AUa  
L'augmentation de la densité dans la zone 1AUa permet d'économiser du foncier en autorisant plus de constructions sur un espace donné. 
 
La modification du PLU est compatible avec les règles générales du fascicule du SRADDET 
 

• Les orientations fondamentales du Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 

Le SDAGE 2022-2027 de la partie française du district hydrographique de la Meuse a été approuvé le 18 mars 2022. 
Le SDAGE doit permettre une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau et la préservation ou l'amélioration de l’état des eaux et des milieux aquatiques. Les orientations 
fondamentales du SDAGE sont déclinées en 6 thèmes :  
1. Eau et santé : Améliorer la qualité sanitaire des eaux destinées à la consommation humaine et à la baignade 
2. Eau et pollution : Garantir la bonne qualité de toutes les eaux, tant superficielles que souterraines 
3. Eau, nature et biodiversité : Retrouver les équilibres écologiques fondamentaux des milieux aquatiques 
4. Eau et rareté : Utiliser plus sobrement la ressource en eau sur l’ensemble des bassins du Rhin et de la Meuse 
5. Eau et aménagement du territoire : Gestion équilibrée de la ressource en eau dans le développement et l’aménagement des territoires 
6. Eau et gouvernance : Développer, dans une démarche intégrée à l’échelle des bassins du Rhin et de la Meuse, une gestion de l’eau participative, solidaire et transfrontalière, et 

des principes d'adaptation et d’atténuation du changement climatique 
 

La commune de CHALANDRY Elaire  possède une station de prélèvement dans la Meuse classée sensible. Les modifications apportées au dossier de PLU n'ont pas d'impact sur la 
ressource en eau.  
 
La modification du PLU est compatible avec les orientations fondamentales du SDAGE 
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• le plan climat-air-énergie territorial 

Le Plan Climat-Air-Énergie Territorial (PCAET)  Nord Ardennes a été approuvé par le Comité Syndical le 20 juin 2024. C'est un document qui décline localement une stratégie de lutte 
face au changement climatique. Il est établi pour 6 ans et s’articule autour de 5 axes : 
1. La réduction des émissions de gaz à effet de serre 
2. L’adaptation au changement climatique 
3. La sobriété énergétique 
4. Le développement des énergies renouvelables 
5. L’amélioration de la qualité de l’air 
 

Pour le secteur d'Ardennes Métropole, les orientations stratégiques sont les suivantes : Incidence de la modification du PLU  
Axe 1 : Mieux se déplacer 

> Développer l’utilisation du vélo 
> Augmenter l’attractivité des transports en commun 
> Massifier la pratique du covoiturage 
> Faciliter l’essor de la mobilité électrique 
> Encourager la marche comme mode de déplacement urbain 
> Accompagner la dé-mobilité 

Aucune des modifications apportées au 
PLU n'a d'incidence sur ces orientations 
stratégiques 

Axe 2 : Mieux habiter 
> Maîtriser la consommation du patrimoine communautaire 
> Accompagner la réduction des consommations d'énergie du patrimoine communal 
> Accélérer la rénovation des logements 
> Développer l'écosystème de la rénovation énergétique 
> Agir pour une meilleure qualité de l'air intérieur 
> Participer à la sobriété foncière 

Le blocage qui concernait la densité des 
zones 1AUa est supprimé. 

Axe 3 : Mieux se nourrir 
> Maintenir l’activité agricole du territoire et encourager les transitions vers des systèmes de production durables 
> Développer et renforcer nos filières agricoles 
> Favoriser l’accès à une alimentation saine et moins transformée par la promotion d’autres pratiques d’achats et de consommation 

La zone agricole est agrandie 

Axe 4 : Préserver 
> Agir pour la préservation de la biodiversité et des continuités écologiques 
> Restaurer la capacité naturelle du territoire à stocker l’eau 
> Préserver l’accès à la ressource en eau sur le plan qualitatif, quantitatif et énergétique 
> Améliorer la qualité de l’air pour limiter les impacts négatifs sur la santé des habitants 

La zone naturelle est agrandie sur une 
partie boisée. 

Axe 5 : Souveraineté énergétique 
> Développer la production d'énergie sur le patrimoine public 
> Massifier le déploiement des énergies renouvelables sur le territoire 
> Faire émerger des projets citoyens 

Aucune des modifications apportées au 
PLU n'a d'incidence sur ces orientations 
stratégiques 
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Axe 6 : Economie résiliente 
> Développer des achats publics exemplaires 
> Soutenir la transition écologique des acteurs économiques du territoire 
> Réduire la production de déchets et faire évoluer la valorisation de ces déchets 
> Développer une économie de proximité et circulaire 
> Développer un tourisme exemplaire qui s’appuie et met en valeur le patrimoine naturel 

Aucune des modifications apportées au 
PLU n'a d'incidence sur ces orientations 
stratégiques 

Axe 7 : Mobiliser 
> Fédérer les élus et services autour des sujets de transition 
> Mettre en place des outils de partage avec les communes sur les sujets Climat Air Energie et Economie circulaire 
> Développer la formation sur les sujets en lien avec la transition écologique sur le territoire et promouvoir un campus exemplaire 
> Diffuser les enjeux du PCAET auprès des habitants du territoire 

Aucune des modifications apportées au 
PLU n'a d'incidence sur ces orientations 
stratégiques 

 
La modification du PLU est compatible avec le PCAET 
 

• Les autres dispositions, chartes, plans ou programmes 

Les schémas suivants qui sont en cours d'élaboration n'ont pas été étudiés : 
- Le schéma de cohérence territoriale (il intégrera les documents de portée supérieure étudiés ci-dessus) 
- Le schéma régional des carrières 

 
La commune de CHALANDRY ELAIRE n'est pas concernée par les dispositions, chartes, plans ou programmes suivants, soit par ce document n'existe pas, soit parce que le territoire 
de la commune n'est pas concerné :  

- Un schéma d'aménagement et de gestion des eaux  
- Des directives de protection et de mise en valeur des paysages  
- Des dispositions particulières aux zones de bruit des aérodromes  
- Un parc naturel régional  
- Un parc national  
- Un document stratégique de façade ou de bassin maritime  
- Un schéma de mise en valeur de la mer  
- Des dispositions particulières au littoral et aux zones de montagne  

- Le schéma régional de l'habitat et de l'hébergement (de la région Ile de France) 
- Le schéma directeur de la région d'Ile-de-France  
- Les schémas d'aménagement régional de Guadeloupe, Guyane, Martinique, Mayotte ou La Réunion  
- Le plan d'aménagement et de développement durable de Corse  
- Le schéma départemental d'orientation minière en Guyane  
- Le plan de mobilité d'Ile-de-France  
- Un programme d'équipement de l'Etat, d'une collectivité territoriale ou d'un établissement public. 

 
 
 
 
La modification 3 du PLU de CHALANDRY-ELAIRE est compatible avec les documents, plan et programmes existants de portée supérieure listés aux articles L131-4 à 
L131-6 du code de l'urbanisme. 
  



RAPPORT DE PRESENTATION                                                             MODIFICATION 3 APPROUVEE LE 11 DECEMBRE 2025                                                        PLAN LOCAL D'URBANISME DE CHALANDRY-ELAIRE 

48      Dressé par DELALOI GEOMETRES EXPERTS ASSOCIES  

 

EVOLUTION DES PIECES DU DOSSIER 

 
 

DOCUMENTS DE LA MODIFICATION-3  APPROUVEE 

 
➢ Le rapport de présentation de la modification 1-M3 
➢ Les Orientations d'Aménagement Particulières modifiées 2B-M3 
➢ Le règlement des zones U et 1AU et les articles des zones 1AU, A et N modifiés 3p-M3 

Le règlement n'est pas réédité dans son ensemble. Le dossier de PLU sera mis à jour pour intégrer 
dans un unique règlement les transformations induites par les trois procédures concomitantes. 

➢ Les extraits du plan de zonage à l'échelle du 1/2000 avant et après la modification 4B-M3 
Le plan de zonage n'est pas réédité dans son ensemble. Le dossier de PLU sera mis à jour pour  
intégrer sur un unique plan les transformations induites par les trois procédures concomitantes.  

➢ Les pièces complémentaires du dossier d'enquête publique 6 
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COMPOSITION DU DOSSIER DE PLU APRES LES TROIS PROCEDURES CONCOMITANTES : 
PIECES INITIALES, PIECES ISSUES DES REVISION ALLEGEE-1, REVISION ALLEGEE-2, MODIFICATION-3, PIECES COMMUNES AUX TROIS 

PROCEDURES ET PIECES DE LA MISE A JOUR INTEGRANT LES TROIS PROCEDURES 

 

1 RAPPORT DE PRESENTATION 

1-MS RAPPORT DE PRESENTATION DE LA MODIFICATION SIMPLIFIEE 2015 

1-MS2 RAPPORT DE PRESENTATION DE LA MODIFICATION SIMPLIFIEE 2016 

1-RA1 RAPPORT DE PRESENTATION DE LA REVISION ALLEGEE-1 

1-RA2 RAPPORT DE PRESENTATION DE LA REVISION ALLEGEE-2  

1-M3 RAPPORT DE PRESENTATION DE LA MODIFICATION-3 

2A PROJET D'AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE 

2B-M3 ORIENTATIONS D'AMENAGEMENT PARTICULIERES issues de la MODIFICATION-3  

3-MJ REGLEMENT MIS A JOUR  intégrant   LA REVISION ALLEGEE-2  LA MODIFICATION-3 

4A PLAN DE ZONAGE ET DES INFORMATION UTILES    Totalité de la commune échelle 1/5 000 

4B-MJ PLAN DE ZONAGE ET DES INFORMATION UTILES MIS A JOUR    Zone bâtie                  échelle 1/2 000  intégrant   LA REVISION ALLEGEE-1   LA MODIFICATION-3 

5 ANNEXES 

5A ANNEXES SANITAIRES 

5B SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE 

5C AUTRES ANNEXES 

5D PLANS DU RESEAU D'EAU POTABLE   échelle 1/2 000 

5E PLANS DU RESEAU D'ASSAINISSEMENT échelle 1/2 000 

5F.1 PLAN DES SUP Totalité de la commune échelle 1/5 000 

5F.2 PLAN DES SUP Zone bâtie échelle 1/2 000 

5H DOSSIER DU PPR  

6 PIECES COMPLEMENTAIRES  

6-1 Avis du Scot Nord Ardennes 6-8 Réunion examen conjoint 

6-2 Avis de la Chambre d'Agriculture 6-9 Annexe au compte-rendu de la réunion d'examen conjoint 

6-3 Avis de la CDPENAF 6-10 Mémoire en réponse à la MRAE 

6-4 Dérogation à la règle de l'urbanisation limitée - Révision allégée 1 6-11 Résumé non technique 

6-5 Avis de l'Etat 6.12 Délibérations arrêtant la RA-1, la RA-2 et la Mod-3 

6-6 Avis conforme de la MRAE sur la modification 3 6.13 Rapport et conclusions du CE 

6-7 Avis de la MRAE sur les révisions allégées 6.14 
6.15 

Délibérations approuvant la RA1, la RA-2 et la Mod-3 
Arrêté de mise à jour du dossier de PLU 
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PREAMBULE 

 
 

Evolution du PLU de CHALANDRY-ELAIRE - EXTENSION DE LA ZONE INDUSTRIELLE 

 

La zone d'activité de Chalandry-Elaire est quasiment entièrement occupée par les sociétés  

• ARCAVI (plate-forme multi-filière de traitement  et valorisation de déchets),  

• METHA-GAROTERIE (biogaz produit à partir d’effluents d’élevage, de matières agricoles et de déchets organiques) 

• et BIOGENIE (retraitement de terres polluées).  
 
Dans le cadre de la transition vers une économie circulaire, il est nécessaire de développer des solutions alternatives de gestion pour les déchets aujourd'hui destinés au stockage. 
C’est pourquoi, ARCAVI souhaite implanter un centre de tri et de préparation de Combustible Solides de Récupération (CSR) sur la commune de Chalandry-Elaire dans le département 
des Ardennes (08). Les flux de déchets entrant dans l’unité de préparation de CSR permettront de réduire les flux actuellement éliminés dans les Installations de Stockage de Déchets 
d'Eteignières et Sommauthe. 
De plus, ARCAVI prévoit la mise en place d’une unité de pyrogazéification, sur le terrain attenant, ainsi qu’une unité de production et de distribution d’hydrogène vert d’ici quelques 
années. 
Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune ne permet pas à ce jour la réalisation de ces projets, puisqu’ils sont implantés en partie en zone naturelle (N). ARCAVI souhaite donc 
faire évoluer les documents d’urbanisme de manière à ce que les terrains concernés soient classés en zone urbaine (Uz), destinée à l’industrie et à l’artisanat. 
(Evaluation environnementale de la révision allégée-1) 
 
 

Pour mener à bien cette évolution du PLU, il est nécessaire d'établir conjointement deux dossiers de révision allégée et un dossier de modification. 

 

1 - Extension de la zone Uz 

L'extension est possible par une Révision dite allégée avec un examen conjoint de l'Etat et des Personnes publiques, car elle a pour unique objet de réduire une zone naturelle et 
forestière, sans qu'il soit porté atteinte aux orientations définies par le plan d'aménagement et de développement durables (article L153-34 du code de l'urbanisme) 
Cette révision allégée ne concerne que le classement en Uz d'une partie la plus réduite possible de la zone N. 
Dans les différents dossiers présentés, cette révision est dite révision allégée-1. 
 

2 - Intégration de l'étude des entrées de ville dans le PLU  

La zone concernée est située à proximité d'une route classée à grande circulation, elle est donc soumise à l'étude dite des entrées de ville. (article L111-6 du code de l'urbanisme).  
Les constructions ou installations sont interdites dans une bande de soixante-quinze mètres de part et d'autre de l'axe de la RD 864 et du rond-point qui dessert la zone. Cette règle est 
édictée en raison des risques engendrés par l'urbanisation à proximité de la voie. 
 



PLAN LOCAL D'URBANISME DE CHALANDRY-ELAIRE          REVISION ALLEGEE 2 POUR INTEGRATION D'UNE ETUDE DES ENTREES DE VILLE APPROUVEE LE 11/12/ 2025        RAPPORT DE PRESENTATION 

Dressé par DELALOI GEOMETRES EXPERTS ASSOCIES   3  

Pour s'affranchir de cette inconstructibilité, Le PLU doit intégrer une étude prenant en compte les nuisances, la sécurité, la qualité architecturale et la qualité de l'urbanisme et des 
paysages. 
L'intégration de cette étude dite des entrées de Ville dans le PLU est possible par une Révision dite allégée avec un examen conjoint de l'Etat et des Personnes publiques, car elle a 
pour unique objet de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance et de la qualité des sites, sans qu'il soit porté atteinte aux orientations définies par le plan 
d'aménagement et de développement durables (article L153-34 du code de l'urbanisme) 
Dans les différents dossiers présentés, cette révision est dite révision allégée-2. 
 

3 - Diminution de la zone Uz 

Pour contrebalancer la superficie supplémentaire en zone Uz, il est proposé de diminuer par ailleurs cette superficie par un reclassement en N ou A d'une partie de la zone.  
Ce reclassement est effectué grâce à une Modification soumise à enquête publique car elle a pour effet de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser (article L153-41 du 
code de l'urbanisme) 
 
 
Ces trois procédures (les deux révisions allégées et la modification)  peuvent - et doivent - être menées conjointement (article L153-35 du code de l'urbanisme)  

 

Les différents ajustements induits par les trois procédures forment parfois des doublons. En fin de procédure, une mise à jour du dossier permettra d'intégrer les trois procédures dans 
un seul document. 
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INTRODUCTION 

 
 

La zone d'activité de Chalandry-Elaire est quasiment 
entièrement occupée par les sociétés  
- ARCAVI (plate-forme multi-filière de traitement  et 

valorisation de déchets),  
- METHA-GAROTERIE (biogaz produit à partir d’effluents 

d’élevage, de matières agricoles et de déchets 
organiques) 

- et BIOGENIE (retraitement de terres polluées).  
La société ARCAVI a maintenant en projet d'installer sur le 
même site une nouvelle filière de valorisation des déchets : 
la production de CSR (combustible solide de récupération). 
 
Cette extension est étudiée dans la révision allégée-1 
menée en parallèle. 
 
L'extension de la zone Uz prévue dans la  révision allégée-
1 est située à proximité d'une route classée à grande 
circulation, elle est donc soumise à l'étude dite des entrées 
de ville. (article L111-6 et suivants  du code de l'urbanisme, 
voir ci-dessous).  
 
Le but de la présente révision allégée-2 du Plan Local 
d'Urbanisme est exclusivement d'intégrer l'étude des 
Entrées de Ville présentée ci-dessous pour permettre 
l'urbanisation de la zone Uz étendue par la révision allégée-
1 en bordure de la RD 864 classée à grande circulation. 
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RAPPELS RÉGLEMENTAIRES 
 

 

 L'ETUDE DITE DES ENTREES DE VILLE 
 
Les articles L111-6 et suivants du Code de l'urbanisme, encadrent spécifiquement l'urbanisation le long de certains axes classés à grande circulation : 

 
Article L111-6 
En dehors des espaces urbanisés des communes, les constructions ou installations sont interdites dans une bande de cent mètres de part et d'autre de l'axe des autoroutes, des 
routes express et des déviations au sens du code de la voirie routière et de soixante-quinze mètres de part et d'autre de l'axe des autres routes classées à grande circulation. 
 
Article L111-7 
L'interdiction mentionnée à l'article L. 111-6 ne s'applique pas : 
1° Aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières ; 
2° Aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières ; 
3° Aux bâtiments d'exploitation agricole ; 
4° Aux réseaux d'intérêt public ; 
5° Aux infrastructures de production d'énergie solaire, photovoltaïque ou thermique. 
Elle ne s'applique pas non plus à l'adaptation, au changement de destination, à la réfection ou à l'extension de constructions existantes. 
 
Article L111-8 
Le plan local d'urbanisme, ou un document d'urbanisme en tenant lieu, peut fixer des règles d'implantation différentes de celles prévues par l'article L. 111-6 lorsqu'il comporte une 
étude justifiant, en fonction des spécificités locales, que ces règles sont compatibles avec la prise en compte des nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que de la 
qualité de l'urbanisme et des paysages. 
 
 
Le champ d’application du principe d’interdiction 

Le dispositif ne s’applique qu’en dehors des espaces urbanisés des communes, la notion d’espaces urbanisés s’analysant indépendamment du zonage du document d’urbanisme.  
 
Sur le site qui nous concerne, les constructions ou installations sont interdites dans une bande de soixante-quinze mètres de part et d’autre de l’axe de la RD 864 classée à grande 
circulation. Pour le giratoire, l’axe concerné est celui de l’axe des chaussées contournant l’îlot central. 
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Les dérogations au principe d’interdiction dans le cadre d’un PLU 

La constructibilité de ces espaces est subordonnée à 3 conditions cumulatives : 

1. l’existence d’un PLU, opposable aux tiers, fixant les règles d’urbanisme applicables dans ces espaces ; 
2. l’existence de règles de nature à assurer la qualité de l’urbanisation au regard d’un certain nombre de critères ; 
3. la justification et la motivation de ces règles au regard de ces mêmes critères. L’étude est une pièce spécifique du PLU qui trouve une traduction dans le règlement graphique et 

écrit et éventuellement dans les orientations d’aménagement. 
 

Les critères de la qualité de l’urbanisation 

La qualité s’apprécie au cas par cas, en fonction des espaces concernés. 
Les critères à prendre en compte sont : 
1. les nuisances : Les principales nuisances du secteur concernés englobent les nuisances pour les zones habitées (bruits, odeurs, poussières … ) et pour les zones naturelles 
2. la sécurité : Les accès sur la route à grande circulation doivent être organisés de façon à assurer la sécurité des usagers et la sécurité liée au mélange des trafics doit être traitée. 
3. la qualité architecturale : Le traitement de l’aspect extérieur des constructions par le choix des matériaux, des couleurs, des formes devra adoucir l’impact visuel des constructions.  
4. la qualité de l’urbanisme et des paysages : L’organisation des installations le long de la voie  a un impact sur le paysage. 
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 LA PROCEDURE DE REVISION ALLEGEE DU PLU 
 
La levée de l’interdiction de construire dans la bande de 75 mètres constitue une réduction d’une protection édictée en raison des risques de nuisances au sens de l’article L153-31 du 
code de l’urbanisme et relève donc de la procédure de révision. Cette révision uniquement destinée à intégrer l'étude dite des "entrées de ville" prend une forme "allégée", avec un 
examen conjoint de l'Etat et des personnes publiques, (selon l'article L153-34 du code de l'urbanisme) 
 
Les articles L153-31  et suivants du code de l'Urbanisme  déterminent la procédure à utiliser pour intégrer l'étude des Entrées de Ville dans le PLU : 

Article L153-31 - I 

I.- Le plan local d'urbanisme est révisé lorsque l'établissement public de coopération intercommunale ou la commune décide : 
1° Soit de changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement durables ; 
2° Soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 
3° Soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de 
graves risques de nuisance. 
4° Soit d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les six ans suivant sa création, n'a pas été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières 
significatives de la part de la commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale compétent, directement ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier. 
5° Soit de créer des orientations d'aménagement et de programmation de secteur d'aménagement valant création d'une zone d'aménagement concerté. 
 

Article L153-34 

Dans le cadre de la révision du plan local d'urbanisme, le projet de révision arrêté fait l'objet d'un examen conjoint de l'Etat, de l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent ou de la commune et des personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 lorsque, sans qu'il soit porté atteinte aux orientations définies par le 
plan d'aménagement et de développement durables : 
1° La révision a uniquement pour objet de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 
2° La révision a uniquement pour objet de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels ; 
3° La révision a uniquement pour objet de créer des orientations d'aménagement et de programmation valant création d'une zone d'aménagement concerté ; 
4° La révision est de nature à induire de graves risques de nuisance. 
Le maire de la ou des communes intéressées par la révision est invité à participer à cet examen conjoint. 
 
 
L'Article R153-12 du code de l'Urbanisme  décrit les modalités à mettre en œuvre : 

Lorsqu'il décide d'engager une procédure de révision en application de l'article L.153-34, le président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou le maire 
saisit l'organe délibérant de l'établissement public ou le conseil municipal qui délibère sur les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation conformément à l'article L. 103-3. 
La délibération qui arrête le projet de révision du plan local d'urbanisme peut simultanément tirer le bilan de la concertation organisée en application de l'article L. 103-6. 
L'examen conjoint des personnes publiques associées a lieu, à l'initiative du président de l'établissement public ou du maire, avant l'ouverture de l'enquête publique. 
Le projet de révision arrêté, accompagné du procès-verbal de la réunion d'examen conjoint, est soumis à l'enquête publique par le président de l'établissement public ou par le maire.  
  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000020278738&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20090804&oldAction=rechCodeArticle
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ETUDE DES ENTREES DE VILLE - ARTICLE L111-6 DE CODE DE L'URBANISME 
 
 

ANALYSE DU SITE COMMUNAL SELON LES CRITERES DE "L'AMENDEMENT DUPONT" 
 
Le site concerné par l'étude des entrées de ville doit être étudié selon les axes suivants : les nuisances, la sécurité, la qualité architecturale et la qualité de l'urbanisme et des paysages. 
 
 

LES NUISANCES 

Nuisances sur les zones habitées 

Le territoire communal autour de la zone n'est pas destiné à être habité. Le secteur 
n'avait pas été classé en zone Uz lors de l'élaboration du PLU à cause de la présence 
d'une seule maison au carrefour avec la RD 964. Lors de la réalisation du giratoire, 
cette maison a été démolie.  
Quelques maisons isolées sont implantées à proximité de la zone concernée. La 
maison la plus proche est située à Etrépigny, à 250 mètres  au sud-ouest du rond-
point. Un bâtiment en ruine est situé sur le même axe à 400 mètres. 
La zone urbanisée la plus proche est à 1.2 km (Saint Marceau, Etrépigny et 
Chalandry) 
 

Nuisances concernant les employés de la zone 

Tous les employés de la zone sont déjà dans un environnement engendrant du bruit 
et des poussières.  
Les employés de la plate-forme multi-filière, du traitement des terres polluées et de 
la méthanisation sont déjà protégés de nuisances similaires à celles qui pourraient 
être engendrées par les nouvelles activités grâce notamment à l'emploi d'EPI 
adaptés. 
Les employés du siège social d'ARCAVI sont installés dans des bureaux fermés déjà 
adaptés à cet environnement particulier.  
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Nuisances sonores engendrées par la zone d'activité 

La lutte contre le bruit dans le code de la construction et de l'habitation oblige les entreprises à prendre les mesures nécessaires pour limiter ce type de nuisance. Ainsi, les niveaux 
doivent respecter des limites relatives aux heures de fonctionnement, des perturbations pouvant intervenir dans le cadre du travail de nuit. Les aménagements intérieurs doivent 
permettre de limiter les niveaux internes aux bâtiments occupés par des tiers. Ces mesures internes sont définies dans le cadre d'études acoustiques propres à chaque entreprise. 
Cette réglementation est suffisante pour encadrer les nuisances car la zone est réservée aux activités. 
Les nuisances sonores éventuelles seront gérées en fonction des activités installées lors de la délivrance des autorisations d'occuper le sol. 
 
L'isolement de la zone d'activité suffit à éviter la propagation de nuisances sonores en direction des zones habitées. 
Pour les employés de la zone, les futures installations bruyantes seront mises en place dans un bâtiment fermé et l'augmentation du niveau sonore est considérée dans l'évaluation 
environnementale jointe comme ayant un impact négatif faible. 
 
L'évaluation environnementale de la révision allégée-1 indique :  
" L’implantation de nouvelles installations associées à l’évolution du zonage pourra être génératrice de bruit. Néanmoins, l’emprise du projet borde la RD864 et la plate-forme de tri 
d’Englobe France qui sont déjà des sources de nuisances sonores. De plus, le centre de tri et de production de CSR fonctionnera de jour. De ce fait, il n’y aura pas de nuisances 
acoustiques générées par le trafic de nuit. 
Afin de limiter les impacts sur l’ambiance acoustique, le projet de centre de tri et de production de CSR intégrera les mesures de réduction suivantes :  
- Mise en place des installations bruyantes dans un bâtiment fermé, et en particulier le broyeur ; 
- Engins et véhicules conformes à la réglementation concernant les seuils de bruit." 
 
 Les préconisations de nature réglementaires - Mise en place des installations bruyantes dans un bâtiment fermé - seront inscrites dans le PLU. 
 

Nuisances engendrées par le trafic routier induit 

La seule nuisance pour la maison située à Constantine et toutes celles situés le long de la RD sera engendrée par le trafic routier supplémentaire engendré par la nouvelle activité. 
La mise en place d’une nouvelle activité générera nécessairement du trafic supplémentaire par la présence de véhicules légers des personnels et visiteurs, ainsi que par des camions. 
Ceux-ci auront un impact sur la qualité de l’air du fait de l’émission de CO2, considéré dans l'évaluation environnementale jointe comme négatif faible. 
 
L'évaluation environnementale de la révision allégée-1 indique :  
" Le projet de centre de tri CSR générera environ un trafic journalier d’environ 38 poids-lourds par jour (entrée et sortie). ..en 2018, le trafic de la RD864 était de 1798 véhicules par jour. 
Le projet générera donc une augmentation faible, de l’ordre de 2 % du trafic global." 
 

Nuisances olfactives éventuelles 

L'isolement de la zone d'activité suffit à éviter la propagation d'odeurs désagréables en direction des zones habitées. 
Le projet de de centre de tri et de production de CSR travaillera des matériaux inertes, ayant un impact olfactif certainement inférieur à celui des activités déjà en place.  
 
L'évaluation environnementale de la révision allégée-1 ne recense aucun risque olfactif. 
 



PLAN LOCAL D'URBANISME DE CHALANDRY-ELAIRE          REVISION ALLEGEE 2 POUR INTEGRATION D'UNE ETUDE DES ENTREES DE VILLE APPROUVEE LE 11/12/ 2025        RAPPORT DE PRESENTATION 

Dressé par DELALOI GEOMETRES EXPERTS ASSOCIES   11  

Nuisances dues à la dispersion de poussières  

L'isolement de la zone d'activité suffit à éviter la propagation de poussières en direction des zones habitées. 
Pour les employés de la zone, en fonction de la nature de la future implantation, des émissions diffuses de poussières issues du sol et d’autres polluants pourront être générées. Pour 
bien adapter les mesures à la future installation quelle qu'elle soit, la maîtrise des risques engendrés et les moyens de sécurité associés seront étudiés dans le dossier autorisant leur 
implantation. 
 
L'évaluation environnementale de la révision allégée-1 indique :  
"En fonction de la nature de la future implantation, des émissions diffuses de poussières issues du sol pourront être générées." 
Elle préconise notamment que la circulation des véhicules soit réalisée sur des zones imperméabilisées et que les espaces non utilisés soient végétalisés.  
 
 Les préconisations de nature réglementaires - circulation des véhicules sur des zones imperméabilisées et végétalisation des espaces non utilisés - seront inscrites dans le PLU. 
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Nuisances concernant les zones naturelles 

ZNIEFF et Zones Natura 2000 

Une Zone Naturelle d'intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) 
générale de type 2 et  deux ZNIEFF de type 1 concernent les alentours du site :  
- La ZNIEFF de type 2 : Bois d'Enelle au sud de Boulzicourt à 1.8 km environ au 

sud-ouest 
- La ZNIEFF de type 1 : bois, prairies et fort Des Ayvelles et de La Francheville 

à environ 2.1 km au nord 
- La ZNIEFF de type 1 : ballastières Des Ayvelles et Villers-Semeuse à 2.4 km 

au nord-est 
 
Les zones Natura 2000 situées à la périphérie du site sont à plus de 10 km.  
 
Pour ne pas engendrer de nuisance spécifique sur le milieu naturel, les activités 
autorisées ne devront pas engendrer de nuisances importantes ni des pollutions 
accidentelles ou chroniques de l'eau ou de l'air.  
 
L'évaluation environnementale de la révision allégée-1 indique :  
"L’absence d’impact sur les milieux devra être démontrée dans le cadre d’une 
procédure réglementaire au titre de la loi sur l’eau ou des Installations Classées 
pour la Protection de l’Environnement."  

 

Zones humides 

Une étude des zones humides a été réalisée dans le cadre de l'évaluation environnementale du projet (voir révision allégée-1). La zone humide détectée a été évitée au maximum. 
Dans la zone soumise aux entrées de ville, seul un petit secteur est situé en limite de projet.  
L'évaluation environnementale de la révision allégée-1 préconise que " Afin de s’assurer que le projet de création du centre de tri de CSR n’impacte pas les enjeux écologiques, une 
étude d’impact intégrant les mesures ERC (Eviter – Réduire – Compenser) devra être réalisée dans le cadre du Dossier de Demande d’Autorisation Environnementale (DDAE)."  
Une série de recommandations est préconisée pour protéger les zones humides.  
 
 Les recommandations suivantes, de nature réglementaire, seront reprises dans le PLU :  

- Collecte et traitement des eaux entrant potentiellement en contact avec les déchets avant rejet.  
- Transit par un déshuileur/débourbeur des eaux de ruissellement des zones imperméabilisées potentiellement polluées avant rejet dans le bassin d’infiltration.  
- Rejet des eaux de toiture dans le bassin d’infiltration.  
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Continuités écologiques 

L'évaluation environnementale indique que des préconisations seront mises en œuvre dans le plan d’aménagement du projet notamment pour préserver les corridors écologiques et 
assurer les continuités naturelles essentielles au maintien de la biodiversité en permettant aux espèces de circuler entre leurs habitats. Ces préconisations sont les suivantes :  

- Réduire l’emprise du projet au maximum,  
- Eviter tout opération de déboisement dans le cadre des travaux et de l’aménagement,  
- Renforcer les continuités écologiques locales en  plantant des haies en pourtour de l’aménagement et en prévoyant des dispositifs de passage à petite faune si le site était clôturé 
- Restaurer et agrandir la mare en limite du site d’étude et y favoriser la présence d’amphibiens, 
- Mettre en place une gestion différenciée des espaces verts pour permettre la création locale de zones refuge pour la petite faune. 

 
 Afin de s’assurer que le projet n’impacte pas les enjeux écologiques, en amont de l'étude d’impact intégrant les mesures ERC qui devra être réalisée dans le cadre du projet, des 

préconisations de nature réglementaire sont immédiatement intégrées au PLU : 
- Eviter tout déboisement,  
- Planter des haies au pourtour de l’aménagement  
- Prévoir des dispositifs de passage à petite faune en cas de clôture 
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LA SECURITE 

La zone d'activité est desservie par la voie communale n°1. Elle est raccordée depuis 2017 à La RD 864 par un carrefour giratoire : 

Situation lors de l'élaboration du PLU.      Situation actuelle 
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L'étude des entrées de Villes ne concerne que la sécurité des circulations extérieures aux parcelles privées. La sécurité interne de chaque installation sera gérée lors des demandes 
réglementaires d'autorisation d'exploitation. 
 
L'évaluation environnementale de la révision allégée-1 indique :  
"L’extension de la zone urbaine Uz va nécessairement induire une hausse du trafic par la présence de véhicules légers des personnels et visiteurs, ainsi que par des camions. 
Toutefois, l’accès à cette zone ne sera pas modifié. Il se fera par la RD864, déjà classée route à grande fréquentation puis par la route communale La Garoterie. Ces accès sont les 
mêmes que pour les activités industrielles déjà existantes sur la zone. 
Le projet de centre de tri CSR générera environ un trafic journalier d’environ 38 poids-lourds par jour (entrée et sortie). …, en 2018, le trafic de la RD864 était de 1 798 véhicules par 
jour. Le projet générera donc une augmentation faible, de l’ordre de 2 % du trafic global." 
 
Sécurité des usagers de la zone 

La voirie existante est suffisante pour absorber la circulation de poids lourds induite par la nouvelle zone. Les véhicules légers ne seront pas non plus en grand nombre. Le recul des 
sorties PL à distance du giratoire doit être suffisamment important pour que leurs manœuvres éventuelles ne perturbent pas le fonctionnement du carrefour. 
Les PL devront entrer en marche avant et ressortir de même dans les parcelles privatives. 
 
 Les recommandations ci-dessus seront reprises dans le PLU. 
 

Sécurité de la RD 864 

La zone n'a aucun accès direct sur la RD 864. 
L'augmentation du trafic engendré par la zone sur la RD 864 peut tout à fait être supportée par le carrefour giratoire qui a été dimensionné pour la circulation des poids lourds. 
 
 Aucune sortie nouvelle ne doit être créée pour la zone d'activité sur la RD 864. 
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LA QUALITE ARCHITECTURALE 

Le traitement de l’aspect extérieur des constructions par le choix des matériaux, des 
couleurs, des formes devra adoucir l’impact visuel des constructions.  
 
L'évaluation environnementale de la révision allégée-1 indique :  
"Afin de limiter les impacts sur le paysage, le projet de création du centre de tri de 
CSR pourra intégrer les mesures de réduction suivantes : 
- Hauteur des bâtiments similaire à ceux déjà existants dans la zone 
- Couleur des bâtiments cohérente avec l’environnement." 

 
A l'approche de la zone, la vision des bâtiments est confuse :  

 
 
Les bâtiments existants sont de plusieurs factures : 

Les bâtiments types installation de chantier de BIOGENIE / ENGLOBE  Le siège d'ARCAVI  -  Bois, verre et métal 
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Les dômes de la méthanisation METHA-GAROTERIE Les installations techniques d'ARCAVI  -  Bois, métal et béton 

  
 
 
Typique d'une zone d'activité, les bâtiments sont recouverts de bardage métallique de teinte schiste ou de bois.  
Quand leur couleur le permet, ils se fondent bien dans le paysage. Les teintes claires sont plus visibles (dômes de la méthanisation et installations modulaires type Algeco®. 
Les bâtiments d'administration ont un aspect plus soigné et qualitatif. 
La hauteur des bâtiments d'activité est en rapport avec leur emprise importante et n'est pas disproportionnée. 
Les bâtiments administratifs ont la hauteur d'un R+1 classique 

 
Prescription à intégrer au PLU 

 Les bâtiments de la zone devront rester dans une tonalité sombre, (rouge foncé, brun ou vert sombre par exemple). 
 La présence de bois est à favoriser pour mieux intégrer les constructions dans les paysages des alentours. 
 La hauteur des bâtiments d'activité dans une zone industrielle est toujours limitée à l'usage strict du bâtiment, aucun entrepreneur ne construisant avec une hauteur inutile, il n'est 

donc pas utile de fortement limiter cette hauteur, le seul risque étant de compromettre l'installation d'une entreprise.  
 La hauteur des bâtiments administratifs sera limitée à une hauteur similaire à ceux existants dans la zone, soit R+1. 
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LA QUALITE DE L'URBANISME ET DES PAYSAGES 

La pente générale du terrain est trop faible pour impacter le paysage, aucune dénivelée marquante n'est visible. Seuls les merlons recouverts de végétation qui bordent le rond-point 
forment un masque. Le reportage photographique qui suit montre la zone à partir des différents espaces publics. 
 
 

PHOTOGRAPHIES 

Vues à partir du rond-point de la RD 864 :  

En arrivant de l'est, le petit talus à droite et la haie (peu entretenue, ce qui est normal en 
juin) qui bordent le terrain concerné par l'étude bloquent la vue. Il est nécessaire de 
maintenir cette haie. En amont de cette prise de vue, la végatation bordant la RD 864 
empêche toute vue sur le terrain. 

   
De l'ouest, de même, la végétation située sur les talus du rond-point empèche de bien 
cerner le terrain.  
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Vue en sortie de rond-point 
en direction de la zone : 
La végétation masque les 
contours du terrain. 
Il est nécessaire de 
maintenir la haie bordant le 
rond point. 

  
 
Vue à partir de la voie communale 
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C'est à partir de la RD 864 que la zone sera la plus visible.  
 
L’organisation des installations le long de la voie revêtira une importance majeure en termes de paysage. L'article L111-6 oblige actuellement les bâtiments à un recul de 75 mètres par 
rapport à l'axe de la RD 864. L'objet de la présente étude permet de déroger à cette règle. 
 
L'évaluation environnementale de la révision allégée-1 indique :  

"L’évolution du PLU modifiant une zone naturelle en zone urbaine Uz destinée à l’industrie et l’artisanat aura nécessairement un impact sur le paysage par la mise en place de 
constructions nouvelles. Le PLU de Chalandry-Elaire ne limite pas la hauteur des constructions au sein du secteur Uz mais liste un certain nombre de dispositions concernant l’aspect 
extérieur des constructions et l’aménagement de leurs abords (article U.11). 
Néanmoins, la nouvelle zone sera très peu visible depuis la RD864, classée comme route à grande circulation, puisque bordée d’une haie arborée. Le site sera visible de la route 
communale La Garoterie, qui est relativement peu fréquentée puisqu’essentiellement utilisée par les employées et les clients des sites d’ARCAVI et ENGLOBE France. Rappelons que 
le site n’est pas visible depuis la commune de Saint-Marceau située en hauteur du fait de la présence d’espaces boisés. 
De plus le projet s’inscrit dans la continuité géographique des deux sites industriels déjà existants.3 
 

L'impact paysagé des installations envisagées sur le site est surtout important en ce qui concerne les zones de circulation des poids lourds et de stockage.  
Le fait de gérer la localisation de ces zones a un impact direct sur le ressenti visuel. En bordure de RD, les bâtiments formeront un écran dont l'aspect est plus facile à gérer qu'une 
zone de stockage. 
 
Lors des travaux d'aménagement, la haie à conserver en bordure de RD peut néanmoins ponctuellement dépérir. Pour pallier à cette éventualité, il faut en imposer le complément  
 
 
Prescriptions à intégrer au PLU 

 Pour permettre aux constructions de créer un écran entre les installations à l'air libre et la RD 864, les bâtiments d'accueil et de production et les zones de stationnements des 
véhicules légers seront prioritairement implantés à proximité de la RD. Les zones de stockage et d'évolution des poids lourds seront reculés de la RD 864, à l'arrière des bâtiments 
réalisés. 

 La haie existante bordant la RD 864 sera impérativement conservée par tous moyens. Si néanmoins elle dépérit ponctuellement, elle sera complétée  remplacée par une plantation 
équivalente composée d'essences locales pour continuer à former un écran végétal. 

 Les abords situés entre les bâtiments formant masque et la RD 864 seront aménagés et des plantations agrémenteront les zones de stationnement des véhicules légers. 
 Les clôtures seront de teinte foncée, en grillage vert de préférence, sauf contrainte réglementaire ou sécuritaire.  
 La végétation devra être composée d'essences locales. Elle ne devra pas être une gêne pour la visibilité des véhicules. 
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BILAN DE L'ANALYSE DU SITE 

 
L'analyse de tous ces points fait apparaître les éléments suivants à intégrer au PLU : 
 
Règles concernant les bâtiments 

 Les bâtiments d'accueil et de production seront prioritairement implantés à proximité de la RD pour permettre de créer un écran entre les installations à l'air libre et la RD 864.  
 Une zone de stationnement des véhicules légers pourra être implantée entre les bâtiments et la RD 864. 
 La présence de bois est à favoriser pour assurer l'intégration des constructions dans les paysages des alentours. 
 Les bâtiments devront rester dans une tonalité sombre, (rouge foncé, brun ou vert sombre par exemple). 
 La hauteur des bâtiments administratifs sera limitée à une hauteur de R+1,  
 
Règles concernant les zones de circulation et de stationnement des véhicules 

 Aucune sortie nouvelle ne sera créée sur la RD 864. 
 Les accès des poids lourds seront positionnés à distance du giratoire pour que leurs manœuvres ne perturbent pas le fonctionnement du carrefour. 
 Les poids lourds devront entrer en marche avant et ressortir de même dans les parcelles privatives. 
 Les zones d'évolution des poids lourds seront éloignées de la RD 864. 
 La circulation des véhicules lourds se fera exclusivement sur des zones imperméabilisées  
 Les eaux de ruissellement des zones imperméabilisées transiteront par un déshuileur/débourbeur avant rejet dans le bassin d’infiltration.  

 
Règles concernant la végétation 

 Les espaces non utilisés seront végétalisés. 
 La haie existante bordant la RD 864 sera impérativement conservée par tous moyens. Si néanmoins elle dépérit ponctuellement, elle sera complétée par une plantation équivalente 

composée d'essences locales pour continuer à former un écran végétal.. 
 Les abords situés entre les bâtiments formant masque et la RD 864 seront aménagés et des plantations agrémenteront les zones de stationnement des véhicules légers qui y seront 

implantés. 
 La végétation sera composée d'essences locales. En bordure de voie, elle ne devra pas être une gêne pour la visibilité des véhicules. 

 
Règles concernant les installations techniques 

 Les installations bruyantes seront positionnées dans des bâtiments fermés. 
 Les eaux de process seront collectées et traitées avant rejet.  
 Les eaux de toiture seront rejetées dans un bassin d’infiltration.  
 Les zones de stockage seront éloignées de la RD 864. 
 Les clôtures seront de tente foncée, en grillage vert de préférence, sauf contrainte réglementaire ou sécuritaire.  
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INTEGRATION DE L'ETUDE DES ENTREES DE VILLES DANS LE PLU 
 
 
Cette analyse doit maintenant être intégrée dans le PLU.  
 
La présente étude est annexée au rapport de présentation et le règlement est complété en conséquence.  
Les superficies du PLU sont inchangées, les modifications de zonage sont prises en compte de la révision allégée-1 et la modification. 
 
Les différents compléments du règlement induits par la présente révision allégée-2 sont listés ci-dessous.  
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COMPLEMENTS A APPORTER AU REGLEMENT DU PLU  
 
Des compléments au règlement du PLU sont proposés (en rouge) en fonction des éléments étudiés ci-dessus. Les suppressions sont indiquées en bleu et barrées.  
Seules les parties d'article concernant la zone Uz sont reprises ci-dessous. 
 

CARACTERE DE LA ZONE U 

Il s’agit d’une zone urbaine déjà équipée. 
 

Elle comprend : 

un secteur Uz destiné à l'industrie et l'artisanat.  
 

Tout dossier de demande d'autorisation de lotir, de permis de construire, de permis de 
démolir ou d'installations et travaux divers affectant le sous-sol sur une surface de 
3000 m² ou plus, doit être soumis pour avis à la Direction Régionale des Affaires 
Culturelles, Service de l'Archéologie. 
 

 

Article U.1 - Occupations et utilisations du sol interdites  

1.2 - Dans le secteur Uz  

Sont interdits :  
- les constructions à usage d'habitation  
- les constructions à usage d'hôtellerie, d'hébergement ou de restauration 
- les exploitations agricoles 
- les équipements de loisirs ou liés au tourisme 
- les installations agricoles classées pour la protection de l'environnement soumises à 

autorisation 
- les fermes auberges 
- le camping à la ferme 
- les terrains de camping et de caravanage 
- le stationnement des caravanes soumis à autorisation 
- les carrières 
- les dépôts d'ordure ménagère 
-  les installations et travaux divers suivants : 
▪ dépôt de véhicules non lié à une activité 
▪ parc d'attraction 
▪ aire de jeux et de sport. 
 

Article U.2 - Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 
particulières 
Rappels: 
- L’édification des clôtures est soumise à déclaration (article L.441.1 du code de 

l'urbanisme). 
- Les installations et travaux divers désignés à l'article R.442.2 du code de l'urbanisme 

sont soumis à autorisation. 
 
2.1 - Dans toute la zone  

Nonobstant les dispositions de l'article U.1, sont autorisés : 
- les équipements publics. 
- le confortement, l'entretien, la rénovation, l'extension et les annexes des bâtiments  

existants sans changement de vocation 
- la reconstruction des bâtiments après sinistre affectés à la même destination et dans la 

limite de la surface de plancher hors œuvre brute détruite.  
 
2.4 - Dans le secteur Uz 

Les installations bruyantes seront positionnées dans des bâtiments fermés. 
Les zones de stockage seront éloignées de la RD 864. 
Les zones d'évolution des poids lourds seront éloignées de la RD 864. 
 
Nonobstant les dispositions de l'article U.1, sont également autorisés :  
- les constructions à usage d'habitation et leurs annexes destinées aux personnes dont 

la présence permanente est nécessaire pour assurer la direction, la surveillance ou le 
gardiennage des établissements et services généraux de la zone à condition que les 
bâtiments soient intégrés dans les locaux d'activités. 
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Article U.3 - Desserte des terrains par les voies publiques ou privées  

3.1 - Accès 

Pour recevoir les constructions ou installations autorisées, un terrain doit avoir accès à 
une voie  directement ou par l’intermédiaire d’un passage aménagé sur fonds voisins. 
Les accès doivent occasionner la moindre gêne à la circulation et permettre de satisfaire 
aux besoins minimaux de desserte : carrossabilité, défense contre l’incendie, protection 
civile, brancardage... 
Les sorties particulières des voitures doivent disposer d'une plate-forme d'attente, garage 
éventuel compris, de moins de 10% de déclivité sur une longueur minimale de 3 mètres, 
comptée à partir de l'alignement ou de la limite avec la voie privée en tenant lieu. 
Lorsqu'un terrain est riverain de plusieurs voies publiques, les accès sur celles de ces 
voies qui représenteraient une gêne ou un risque pour la circulation peuvent être interdits. 
 
Dans le secteur Uz :  
- Aucune sortie nouvelle ne sera créée sur la RD 864 
- Les accès des poids lourds seront positionnés à distance du giratoire pour que leurs 

manœuvres ne perturbent pas le fonctionnement du carrefour. 
- Les poids lourds devront entrer en marche avant et ressortir de même dans les parcelles 

privatives. 
- La circulation des véhicules lourds se fera exclusivement sur des zones 

imperméabilisées  
 
3.2 - Voies nouvelles 

Les voies nouvelles doivent satisfaire aux règles minimales de desserte : carrossabilité, 
défense contre l’incendie, protection civile, brancardage...  
Si elles se terminent en impasse, elles doivent être aménagées de façon à permettre le 
demi-tour des véhicules. 
 

Les voies nouvelles doivent présenter les caractéristiques minimales suivantes : 

Dans le secteur Uz :  
- Voies de transit et de desserte : largeur de plate-forme minimum de 10 mètres, avec 

chaussée de 7 mètres. 
- Voies privées d'usage réservé aux seuls habitants et employés des immeubles 

desservis, à leurs visiteurs et leurs fournisseurs : largeur de plate-forme minimum de 
7 mètres.  
 
 

 
 

Article U.4 - Desserte par les réseaux 

4.2 - Alimentation en eau  
Eau potable 
Le raccordement sur le réseau public de distribution d’eau potable est obligatoire pour 
toute opération nouvelle qui requiert une alimentation en eau. 
 

Eau à usage non domestique 
Les captages, forages (ou prises d'eau) autonomes sont soumis à l'accord préalable des 
autorités compétentes. 
 
4.3 - Assainissement 
Les réseaux privatifs seront réalisés en séparatif  - eaux usées / eaux pluviales - jusqu'en 
limite de parcelle quand les réseaux au droit de la parcelle seront en séparatif. 
 

Eaux usées domestiques (eaux vannes et ménagères) 
Le long des voies desservies par un réseau de collecte des eaux usées aboutissant à un 
traitement des effluents en aval, le raccordement au réseau est obligatoire pour toute 
opération  susceptible de produire des eaux usées. 
En l’absence de réseau de collecte et / ou de traitement des effluents d'eaux usées, 
l’assainissement individuel est obligatoire. L'installation individuelle est soumise à 
autorisation du Maire. Les dispositifs retenus doivent être conformes à la réglementation 
et aux normes en vigueur. 
Les services techniques de la commune ont en charge la vérification des équipements, 
notamment l'accessibilité, l'entretien et la vidange régulière des installations. 
Les dispositions adoptées doivent permettre la suppression de l’installation individuelle et 
le raccordement au réseau d'eaux usées. Ce raccordement sera obligatoire dès que le 
réseau de collecte et un traitement des effluents en aval seront réalisés. L'installation 
individuelle sera alors shuntée et neutralisée. 
 

Eaux résiduaires professionnelles et industrielles 
Les eaux résiduaires professionnelles et industrielles ne pourront être rejetées qu’après 
être rendues conformes aux prescriptions de la réglementation en vigueur. Pour permettre 
un contrôle de ces traitements, ces eaux résiduaires seront collectées dans un regard 
visitable unique avant raccordement au réseau public. 
Dans le secteur Uz, les eaux de process seront collectées et traitées avant rejet.  
 

Eaux pluviales 
Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre 
écoulement des eaux pluviales des fonds supérieurs, ni aggraver la servitude 
d’écoulement des eaux pluviales des fonds inférieurs.  
Les eaux pluviales s’écoulant sur les voies publiques seront collectées selon les 
dispositions arrêtées par la Commune. 
Dans le secteur Uz :  
- Les eaux de toiture seront rejetées dans un bassin d’infiltration.  
- Les eaux de ruissellement des zones imperméabilisées transiteront par un 

déshuileur/débourbeur avant rejet dans un bassin d’infiltration.  
 
4.4 - Electricité, téléphone et télédistribution 

Les lignes et branchements seront souterrains ou dissimulés en façade. 
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Article U.5 - Superficie minimale des terrains 

En l’absence de réseau de collecte des eaux usées au droit du terrain et / ou de traitement 
des effluents en aval, la superficie minimale des terrains destinés à recevoir une opération 
nouvelle susceptible de produire des eaux usées sera de 500 m² minimum pour permettre 
l'installation d'un assainissement autonome. En cas de parcelle ayant une superficie 
inférieure, une étude à la parcelle devra justifier la faisabilité de l'opération. 
 

Article U.6 - Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques 
6.3 - Dans le secteur Uz  

- Les bâtiments d'accueil et de production seront prioritairement implantés à proximité de 
la RD pour permettre de créer un écran entre les installations à l'air libre et la RD 864.  

- Une zone de stationnement des véhicules légers pourra être implantée entre les 
bâtiments et la RD 864. 

 

Les façades avant des constructions doivent, soit : 
- observer une marge de recul de 5 mètres minimum à compter de l’alignement des voies, 
- être adossées à un bâtiment en bon état et sur le même alignement que celui-ci. 
 

Des implantations autres que celles prévues ci-dessus sont possibles pour : 
- les annexes, 
- les installations techniques type poste de transformation, station de relevage… 
 

Article U.7 - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Les constructions en limite devront respecter les règles de sécurité concernant 
notamment la prévention des incendies. 
 
7.3 - Dans le secteur Uz 

a - Implantation en limite 
Les constructions peuvent être édifiées sur une ou plusieurs limites séparatives.  
 
b - Quand la construction n'est pas implantée en limite 
La distance horizontale d’une construction à la limite séparative doit être au moins de 
5 mètres. 
 

Article U.8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même propriété 
 

8.2 - Dans le secteur Uz 
La distance entre deux constructions doit être au moins égale à 5 mètres. 
 

Article U.9 - Emprise au sol des constructions 
Néant. 

Article U.10 - Hauteur maximale des constructions 
10.2 - Dans le secteur Uz 
Néant. 
La hauteur des bâtiments administratifs sera limitée à une hauteur de R+1. 
 

Article U.11 - Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords 

Dispositions générales 

• Les constructions et installations autorisées ne doivent pas nuire ni par leur volume, ni  
par leur aspect, à l’environnement immédiat et au paysage dans lesquels elles 
s’intégreront. 

• Article R.111.21 du code de l'urbanisme "Le permis de construire peut être refusé ou 
n’être accordé que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les 
constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect extérieur 
des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au 
caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou 
urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales." 

• Les différents murs d’un bâtiment doivent, lorsqu’ils ne sont pas construits avec les 
mêmes matériaux que les façades principales, avoir un aspect qui s’harmonise avec 
ces dernières. 

• Les matériaux utilisés pour les extensions ou les autres constructions sur une même 
parcelle devront, dans le respect des matériaux et des couleurs autorisés, avoir un 
aspect qui s'harmonise avec ceux de la construction existante. 

• Les couleurs violentes ou apportant des notes discordantes dans l’environnement ou le 
paysage sont interdites 

• Tous les éléments (matériaux et couleurs projetées, traitement des abords) seront joints 
à la demande de Permis de Construire. 

 

11.3 - Dans le secteur Uz 

Dispositions générales 

• Une attention particulière devra être portée : 
• à l'insertion adéquate des constructions dans la topographie du terrain, 
• au traitement soigné des espaces verts et des plantations entourant les bâtiments. 
• Les différents dispositifs de comptage des réseaux (coffrets), les boîtes aux lettres, 

indication de la raison sociale de l'entreprise… seront regroupés dans un "muret 
technique" à l'entrée du terrain. 

 

Toitures 

Forme : Les toitures terrasses sont interdites. 
Teinte : Les couvertures seront de teinte schiste. 
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Parois extérieures 

• Les revêtements extérieurs seront de ton neutre. 
• Les bâtiments devront rester dans une tonalité sombre, (rouge foncé, brun ou vert 

sombre par exemple). 
• La présence de bois est à favoriser pour assurer l'intégration des constructions dans les 

paysages des alentours. 
 

Sont interdits : 
• l’emploi sans enduit de matériaux destinés à être revêtus, tels que carreaux de plâtre, 

briques creuses, agglomérés... 
• le blanc et les couleurs claires. 
• les bardages en fibrociment avec pose en losanges. 
• les bardages en tôle non peinte. 
 

Clôtures sur voies 

• Pour les haies, les essences locales sont préconisées. 
• L’emploi sans enduit de matériaux destinés à être revêtus, tels que carreaux de plâtre, 

briques creuses, agglomérés est interdit. 
• Les clôtures seront de teinte foncée, en grillage vert de préférence, sauf contrainte 

réglementaire ou sécuritaire 
 
 
Article U.12 - Réalisation d'aires de stationnement 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et 
installations doit être assuré en dehors des voies publiques. 
 

12.2 - Dans le secteur Uz 

Une zone de stationnement des véhicules légers pourra être implantée entre les 
bâtiments et la RD 864. 
Le nombre de places sera fixé lors de la demande de permis de construire compte tenu 
du type de construction projeté, de son occupation, de sa localisation et de la nature de 
l'activité éventuelle qui y sera exercée. 

Article U.13 - Réalisation d'espaces libres, d'aires de jeux et de loisirs, et de 
plantations 
 

Les sols nécessaires au stationnement et à l’accès des véhicules et aux piétons seront 
aménagés de manière à garantir leur bonne tenue. A l’intérieur des marges de recul 
visibles de la rue, les surfaces résiduelles seront traitées en jardin d'agrément ou en 
espaces verts. 
Les haies seront composées de préférence d'essences locales. 
Les installations visées à l'article R.442.2 du code de l'urbanisme non interdites par le 
règlement peuvent faire l'objet de l'obligation de réaliser une plantation d'isolement dont 
les caractéristiques sont fixées par l'arrêté d'autorisation qui leur est spécifique. 
Les espaces boisés classés figurant au plan sont à conserver et à protéger, et soumis 
aux dispositions de l’article L 130.1 du code de l'urbanisme. 
 
Dans le secteur Uz :  
- Les espaces non utilisés seront végétalisés. 
- La haie existante bordant la RD 864 sera impérativement conservée par tous moyens. 

Si néanmoins elle dépérit ponctuellement, elle sera complétée par une plantation 
équivalente composée d'essences locales pour continuer à former un écran végétal. 

- Les abords situés entre les bâtiments formant masque et la RD 864 seront aménagés 
et des plantations agrémenteront les zones de stationnement des véhicules légers qui y 
seront implantés. 

- La végétation sera composée d'essences locales. En bordure de voie, elle ne devra pas 
être une gêne pour la visibilité des véhicules. 

 

Article U.14 - Coefficient d'occupation du sol 

Néant. 
 

-  
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EVOLUTION DES PIECES DU DOSSIER 

 
 

DOCUMENTS DE LA REVISION ALLEGEE-2 APPROUVEE DU PLU  
POUR INTEGRATION D'UNE ETUDE DES ENTREES DE VILLE  

 
 
➢ Le rapport de présentation de la révision allégée-2 1-RA2 
➢ Le règlement de la zone Uz révisé 3Uz-RA2 

Le règlement n'est pas réédité dans son ensemble. Le dossier de PLU sera mis à jour pour intégrer 
dans un unique règlement les transformations induites par les trois procédures concomitantes. 

➢ Les pièces complémentaires du dossier d'enquête publique 6 
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COMPOSITION DU DOSSIER DE PLU APRES LES TROIS PROCEDURES CONCOMITANTES : 
PIECES INITIALES, PIECES ISSUES DES REVISION ALLEGEE-1, REVISION ALLEGEE-2, MODIFICATION-3, PIECES COMMUNES AUX TROIS 

PROCEDURES ET PIECES DE LA MISE A JOUR INTEGRANT LES TROIS PROCEDURES 

 

1 RAPPORT DE PRESENTATION 

1-MS RAPPORT DE PRESENTATION DE LA MODIFICATION SIMPLIFIEE 2015 

1-MS2 RAPPORT DE PRESENTATION DE LA MODIFICATION SIMPLIFIEE 2016 

1-RA1 RAPPORT DE PRESENTATION DE LA REVISION ALLEGEE-1 

1-RA1-EE EVALUATION ENVIRONNEMENTALE ANNEXE DES REVISIONS ALLEGEES  

1-RA2 RAPPORT DE PRESENTATION DE LA REVISION ALLEGEE-2  

1-M3 RAPPORT DE PRESENTATION DE LA MODIFICATION-3 

2A PROJET D'AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE 

2B-M3 ORIENTATIONS D'AMENAGEMENT PARTICULIERES issues de la MODIFICATION-3  

3-MJ REGLEMENT MIS A JOUR  intégrant   LA REVISION ALLEGEE-2  LA MODIFICATION-3 

4A PLAN DE ZONAGE ET DES INFORMATION UTILES    Totalité de la commune échelle 1/5 000 

4B-MJ PLAN DE ZONAGE ET DES INFORMATION UTILES MIS A JOUR    Zone bâtie                  échelle 1/2 000  intégrant   LA REVISION ALLEGEE-1   LA MODIFICATION-3 

5 ANNEXES 

5A ANNEXES SANITAIRES 

5B SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE 

5C AUTRES ANNEXES 

5D PLANS DU RESEAU D'EAU POTABLE   échelle 1/2 000 

5E PLANS DU RESEAU D'ASSAINISSEMENT échelle 1/2 000 

5F.1 PLAN DES SUP Totalité de la commune échelle 1/5 000 

5F.2 PLAN DES SUP Zone bâtie échelle 1/2 000 

5H DOSSIER DU PPR  

6 PIECES COMPLEMENTAIRES  

6-1 Avis du Scot Nord Ardennes 6-8 Réunion examen conjoint 

6-2 Avis de la Chambre d'Agriculture 6-9 Annexe au compte-rendu de la réunion d'examen conjoint 
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PREAMBULE 

 
 

Evolution du PLU de CHALANDRY-ELAIRE - EXTENSION DE LA ZONE INDUSTRIELLE 

 

La zone d'activité de Chalandry-Elaire est quasiment entièrement occupée par les sociétés  

• ARCAVI (plate-forme multi-filière de traitement  et valorisation de déchets),  

• METHA-GAROTERIE (biogaz produit à partir d’effluents d’élevage, de matières agricoles et de déchets organiques) 

• et BIOGENIE (retraitement de terres polluées).  
 
Dans le cadre de la transition vers une économie circulaire, il est nécessaire de développer des solutions alternatives de gestion pour les déchets aujourd'hui destinés au stockage. 
C’est pourquoi, ARCAVI souhaite implanter un centre de tri et de préparation de Combustible Solides de Récupération (CSR) sur la commune de Chalandry-Elaire dans le département 
des Ardennes (08). Les flux de déchets entrant dans l’unité de préparation de CSR permettront de réduire les flux actuellement éliminés dans les Installations de Stockage de Déchets 
d'Eteignières et Sommauthe. 
De plus, ARCAVI prévoit la mise en place d’une unité de pyrogazéification, sur le terrain attenant, ainsi qu’une unité de production et de distribution d’hydrogène vert d’ici quelques 
années. 
Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune ne permet pas à ce jour la réalisation de ces projets, puisqu’ils sont implantés en partie en zone naturelle (N). ARCAVI souhaite donc 
faire évoluer les documents d’urbanisme de manière à ce que les terrains concernés soient classés en zone urbaine (Uz), destinée à l’industrie et à l’artisanat. 
(Evaluation environnementale de la révision allégée-1) 
 
 

Pour mener à bien cette évolution du PLU, il est nécessaire d'établir conjointement deux dossiers de révision allégée et un dossier de modification. 

 

1 - Extension de la zone Uz 

L'extension est possible par une Révision dite allégée avec un examen conjoint de l'Etat et des Personnes publiques, car elle a pour unique objet de réduire une zone naturelle et 
forestière, sans qu'il soit porté atteinte aux orientations définies par le plan d'aménagement et de développement durables (article L153-34 du code de l'urbanisme) 
Cette révision allégée ne concerne que le classement en Uz d'une partie la plus réduite possible de la zone N. 
Dans les différents dossiers présentés, cette révision est dite révision allégée-1. 
 

2 - Intégration de l'étude des entrées de ville dans le PLU  

La zone concernée est située à proximité d'une route classée à grande circulation, elle est donc soumise à l'étude dite des entrées de ville. (article L111-6 du code de l'urbanisme).  
Les constructions ou installations sont interdites dans une bande de soixante-quinze mètres de part et d'autre de l'axe de la RD 864 et du rond-point qui dessert la zone. Cette règle est 
édictée en raison des risques engendrés par l'urbanisation à proximité de la voie. 
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Pour s'affranchir de cette inconstructibilité, Le PLU doit intégrer une étude prenant en compte les nuisances, la sécurité, la qualité architecturale et la qualité de l'urbanisme et des 
paysages. 
L'intégration de cette étude dite des entrées de Ville dans le PLU est possible par une Révision dite allégée avec un examen conjoint de l'Etat et des Personnes publiques, car elle a 
pour unique objet de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance et de la qualité des sites, sans qu'il soit porté atteinte aux orientations définies par le plan 
d'aménagement et de développement durables (article L153-34 du code de l'urbanisme) 
Dans les différents dossiers présentés, cette révision est dite révision allégée-2. 
 

3 - Diminution de la zone Uz 

Pour ne pas augmenter la superficie de la zone Uz, il est proposé de reclasser une partie de la zone Uz en zone naturelle N ou agricole A.  
Ce reclassement est effectué grâce à une Modification soumise à enquête publique car elle a pour effet de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser (article L153-41 du 
code de l'urbanisme) 
 
 
Ces trois procédures (les deux révisions allégées et la modification)  peuvent - et doivent - être menées conjointement (article L153-35 du code de l'urbanisme)  

 

Les différents ajustements induits par les trois procédures forment parfois des doublons. En fin de procédure, une mise à jour du dossier permettra d'intégrer les trois procédures dans 
un seul document. 
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RAPPELS RÉGLEMENTAIRES 
 

 

 LA PROCEDURE DE REVISION ALLEGEE DU PLU 
L'extension de la zone Uz sur la zone N réduit une zone naturelle et relève donc de la procédure de révision. Cette révision, uniquement destinée à la réduction d'une zone naturelle, 
prend une forme "allégée", avec un examen conjoint de l'Etat et des personnes publiques : 
 
Les articles L153-31  et suivants du code de l'Urbanisme  déterminent la procédure à utiliser pour réduire une zone naturelle : 

Article L153-31 - I 

I.- Le plan local d'urbanisme est révisé lorsque l'établissement public de coopération intercommunale ou la commune décide : 
1° Soit de changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement durables ; 
2° Soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 
3° Soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de 
graves risques de nuisance. 
4° Soit d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les six ans suivant sa création, n'a pas été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières 
significatives de la part de la commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale compétent, directement ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier. 
5° Soit de créer des orientations d'aménagement et de programmation de secteur d'aménagement valant création d'une zone d'aménagement concerté. 
 

Article L153-34 

Dans le cadre de la révision du plan local d'urbanisme, le projet de révision arrêté fait l'objet d'un examen conjoint de l'Etat, de l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent ou de la commune et des personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 lorsque, sans qu'il soit porté atteinte aux orientations définies par le 
plan d'aménagement et de développement durables : 
1° La révision a uniquement pour objet de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 
2° La révision a uniquement pour objet de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels ; 
3° La révision a uniquement pour objet de créer des orientations d'aménagement et de programmation valant création d'une zone d'aménagement concerté ; 
4° La révision est de nature à induire de graves risques de nuisance. 
Le maire de la ou des communes intéressées par la révision est invité à participer à cet examen conjoint. 
 
 
L'Article R153-12 du code de l'Urbanisme  décrit les modalités à mettre en œuvre : 

Lorsqu'il décide d'engager une procédure de révision en application de l'article L.153-34, le président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou le maire 
saisit l'organe délibérant de l'établissement public ou le conseil municipal qui délibère sur les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation conformément à l'article L. 103-3. 
La délibération qui arrête le projet de révision du plan local d'urbanisme peut simultanément tirer le bilan de la concertation organisée en application de l'article L. 103-6. 
L'examen conjoint des personnes publiques associées a lieu, à l'initiative du président de l'établissement public ou du maire, avant l'ouverture de l'enquête publique. 
Le projet de révision arrêté, accompagné du procès-verbal de la réunion d'examen conjoint, est soumis à l'enquête publique par le président de l'établissement public ou par le maire.   
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SITUATION ACTUELLE 

 
 

La zone d'activité de Chalandry-Elaire est située au sud-
ouest du territoire communal, à l'écart des zones habitées. 
 
Elle est quasiment entièrement occupée par les sociétés : 

- ARCAVI (plate-forme multi-filière de traitement  et 
valorisation de déchets),  

- METHA-GAROTERIE (biogaz produit à partir d’effluents 
d’élevage, de matières agricoles et de déchets organiques) 

- et BIOGENIE (retraitement de terres polluées).  
 
La société ARCAVI a maintenant en projet d'installer sur le 
même site une nouvelle filière de valorisation des déchets : 
la production de CRS (combustible solide de récupération). 
 
Pour installer cette nouvelle activité, il est nécessaire 
d'étendre la zone Uz actuelle. Cette extension est étudiée 
dans la présente révision allégée-1. 
 
L'extension de la zone Uz est située à proximité d'une route 
classée à grande circulation, elle est donc soumise à l'étude 
dite des entrées de ville intégrées au dossier de PLU par la 
révision allégée-2 menée en parallèle. 
 
Le but de la révision allégée-1 du Plan Local d'Urbanisme est 
exclusivement d'étendre la zone Uz sur la zone naturelle N 
voisine. 

 

 
En échange de l'extension de la zone Uz à proximité du rond-point, des parcelles boisées ou situées sous la ligne électrique THT, à l'autre bout de la zone Uz, seront reclassées en 
zone naturelle N ou agricole Ap. Ce reclassement sera effectué par le biais d'une modification menée en parallèle de la présente révision allégée. Cela permet d'obtenir une réduction 
de la superficie de la zone Uz à la fin des deux procédures.  
 

 
 
 

PLAN DE SITUATION N 
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DONNEES DU PLU 
 
En 2005, lors de l'élaboration du PLU, le rapport de présentation décrit la zone Uz :  
"Une casse était implantée sur l'ancienne plate-forme GDF dans les bois au sud-ouest de la commune. L'activité est arrêtée. Le terrain est une propriété communale 
et reste destiné à l'implantation d'une activité. 
"La zone Uz d'activités pouvant comporter des nuisances (ancienne zone UY) est maintenue.  
"La zone de l'ancienne casse est agrandie pour permettre d'accueillir de nouvelles activités. Elle est située de part et d'autre d'une voie hors gel et éloignée de toute 
habitation. Une bande inconstructible est conservée entre la zone créée et la maison isolée implantée à l'extrême sud-ouest de la commune. Une ceinture verte est  
conservée autour de la zone. Une zone tampon de 200 mètres est créée en limite de zone agricole pour éviter la présence de tiers et permettre l'implantation 
d'installations classées." 

 
La zone Uz était limitée en direction de l'ouest pour protéger la maison isolée implantée à l'extrême sud-ouest de la commune. 
 
 

OCCUPATION ACTUELLE 
 
ARCAVI (plate-forme multi-filière de traitement  et valorisation de déchets)  

La société ARCAVI s'est développée sur la zone Uz à partir de 2004 en commençant par la création d'un centre multi-filière de valorisation des déchets verts et bois énergie. En 2009, 
suivent la création d’un centre de tri et d’une déchèterie professionnels. 
 
Le pôle multi-filière de Chalandry-Elaire est tourné vers quatre activités : 

• le compostage des déchets organiques. Le compost suit la qualité ECO LABEL. Il est vendu aux professionnels, aux agriculteurs locaux, aux maraîchers, aux collectivités et aux 
particuliers. 
 

• la préparation du bois en biomasse combustible. L’objectif est de réaliser de la bio masse à partir du bois d’emballage (Classe A) collecté qui est mélangé à de la plaquette forestière 
et à des écorces . L’ensemble est broyé, déferraillé et amalgamé. Il est ensuite vendu comme combustible à des chaufferies collectives telles que la ZUP de Sedan ou l’hôpital de 
Bélair.  
Le bois peint ou traité (classe B) est séparé du bois noble. Il est ensuite déferraillé et broyé sommairement pour alimenter les chaufferies équipées pour le traitement des fumées. 
Pour répondre aux besoins de traitement et de préparation de bois combustibles, la société ARCAVI a construit un nouveau hangar pour le stockage du bois. 
 

• le regroupement des déchets d’équipements électriques et électroniques (DEEE), composés d’appareils électro-ménagers : téléviseurs, ordinateurs, cuisinières ; réfrigérateurs, 
radios… 
 

• le centre de tri et la déchèterie professionnelle. Depuis le 1 décembre 2009, la déchetterie est ouverte aux artisans, commerçants et industriels sur le pôle multi-filière de Chalandry-
Elaire. Le centre de tri et la déchèterie professionnelle répondent à un besoin exprimé par les professionnels. En un seul endroit, les artisans-commerçants et petites entreprises 
peuvent trier et déposer leurs déchets spécifiques. ARCAVI se charge de trouver les filières adaptées au traitement ou à la revalorisation de tout type de déchets (hors déchets 
hospitaliers, produits explosifs et radioactifs). 
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Cet équipement leur permet de valoriser ou de traiter les déchets divers : 
- Cartons, films plastiques, papiers divers, matériaux en PVC, bois, ferraille, 
- Déchets dangereux en petites quantités comprenant notamment les solvants, les acides bases, les peintures, les piles, 
- Les gravats et les déchets d’amiantes liés aux matériaux inertes issus des chantiers et BTP auxquels s’ajoutent en mélange des éléments ferreux, des bois et plastiques 

divers, 
 
Maintenant, la plate-forme Multi-filières offre une gamme complète de solutions de traitement ou de valorisation à tout type de déchets : compostage, recyclage papier, bois, ferrailles, 
déchèterie professionnelle, tri. L'ensemble des activités de la plate-forme multi-filières est certifier ISO 14001. 
 
ARCAVI fait partie des entreprises retenue par Eco-mobilier, pour la valorisation des déchets d’ameublement. Créé en 2012, Eco-Mobilier est un éco-organisme agréé pour la gestion 
des déchets d’ameublement des particuliers et des professionnels. Voici les 10 catégories concernées par l’éco-mobilier : 

- meubles de salon séjour et rembourrés ; 
- salle à manger ; 
- meubles d’appoint ; 
- meubles de chambre à coucher ; 
- literie ; 
- meubles de bureau ; 
- meubles de cuisine ; 
- meubles de salle de bains ; 
- meubles de jardin ; 
- sièges 

 
ARCAVI  a également implanté son siège social sur le site. 
 
 
METHA-GAROTERIE (biogaz produit à partir d’effluents d’élevage, de matières agricoles et de déchets organiques) 
 
A partir de 2016, un projet de méthanisation territoriale avec injection du biométhane dans le réseau de distribution de gaz voit le jour à Chalandry-Elaire. Il prend forme avec la création 
de la société METHA-GAROTERIE. 
 
Initié par des agriculteurs et la société ARCAVI, le projet territorial de méthanisation est porté par un collectif de partenaires associés dans la société METHA-GAROTERIE. Celle-ci a 
pour vocation de valoriser les effluents agricoles et les biodéchets du territoire en fertilisant et en énergie renouvelable. 
Les actionnaires du projet sont essentiellement des acteurs locaux : la SAEM ARCAVI, l’Association de la Méthanisation La Garoterie qui regroupe 16 agriculteurs et le lycée agricole 
de Saint Laurent, le Centre d’Inséminations artificielles de Villers Semeuse, ENERCOOP ARDENNES CHAMPAGNE ainsi que deux agriculteurs actionnaires directs. La société France 
BIOGAZ DEVELOPPEMENT, un développeur Alsacien investisseur dans les projets de méthanisation, apporte complément d’investissement selon les besoins. Le projet est ouvert 
aux financements citoyens.  
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Le biogaz produit par l’installation de méthanisation sera injecté dans le réseau de distribution de gaz, situé à proximité du site d’ARCAVI à Chalandry-Elaire. 
Le digestat produit à l’issu du processus de méthanisation sera quant à lui revalorisé en tant que fertilisant sur les terres agricoles des adhérents de l’association de la Méthanisation 
La Garoterie. 
 
 
BIOGENIE (retraitement de terres polluées).  
 
BIOGENIE Europe est une filiale d’ENGLOBE (firme internationale spécialisée en traitement des sols et de la biomasse, en sciences de l'environnement et en ingénierie),  
Dans la zone industrielle de Chalandry-Elaire, BIOGENIE a implanté un nouveau centre de traitement et de valorisation des terres, nommé SOLutions Nord-Est et ouvert en 2018. 
BIOGENIE est spécialisé dans le traitement des terres polluées (solvants, hydrocarbures, métaux lourds…). La société intervient auprès d’acteurs publics ou privés (dépollueurs, travaux 
publics, bureaux d’études, industriels…). 
 
SOLutions Nord-Est dispose de plusieurs technologies sur sa plate-forme : 

• Biotraitement (pour les hydrocarbures) : digestion des polluants par des microorganismes 

• Sol Washing (pour les métaux lourds) : une installation de lavage de sols appropriée aux métaux lourds avec extraction des composants valorisables (sables, graviers) pour réduire 
la fraction polluée à une boue qui sera éliminée en filière agréée 

• Désorption thermique pour les sols fortement contaminés en hydrocarbures (pour les polluants organiques de type dérivés de goudron) : chauffer les sols pour extraire les 
contaminants et les traiter. 

 
Ces traitements assurent la dépollution et permettent la valorisation des sols traités par la mise à disposition de matériaux recyclés (sables, graviers), alternative à l’enfouissement et à 
l’incinération. 
A plein régime, le site pourra traiter 60 000 T de terres par an. Cela représente un investissement de 3,5 millions d’euros et la création de 5 emplois directs à 3 ans, plus une vingtaine 
d’emplois indirects. 
Le site ardennais rayonnera sur plusieurs départements, englobant ainsi les secteurs de Metz, Nancy, Bar-le-Duc, Troyes, Reims, Laon et Valenciennes. 
 
BIOGENIE s'est installé à proximité D'ARCAVI au bénéfice de chacun : Une partie des terres traitées sera récupérée par ARCAVI, ce qui permet, en circuit court, des débouchés pour 
l’un et un approvisionnement pour l’autre. 
BIOGENIE est accompagné par le Conseil Départemental des Ardennes et par Ardennes Développement.  
 
 
La zone industrielle de Chalandry-Elaire est donc devenu un site de référence pour le traitement et la valorisation des déchets de toutes natures. 
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DEVELOPPEMENT DE LA ZONE 

 
 
La société ARCAVI, pour poursuivre dans la même optique, a maintenant en projet d'installer sur le même site une nouvelle filière de valorisation des déchets : la production de CSR 
(combustible solide de récupération). Il s’agit de la fraction combustible résultant d’un tri mécanique des déchets lors duquel sont soustraites les fractions à faible pouvoir calorifique. 
 
La production de CSR permet de répondre à la réglementation sur la valorisation des déchets et limite le poids fiscal appliqué à l'enfouissement. La production de CSR valorise des 
déchets qui ne peuvent être recyclés. C'est un combustible de substitution préparé à partir de déchets non dangereux (bois, refus de tri, résidus de déchets d'activité économique, 
encombrants de déchèteries). Il se substitue à l'énergie fossile. 
 
La préparation du CSR repose sur des opérations de tri, de broyage et d'affinage. Il faut pour cela un centre de tri spécifique. 
 
Le Combustible solide de récupération (CSR) est défini par une norme qui permet de le distinguer des autres combustibles dérivés de déchets en fixant des critères de qualité. 
Les CSR sont des combustibles solides préparés (traités, homogénéisés et améliorés pour atteindre une qualité pouvant faire l’objet d’échanges commerciaux entre les producteurs et 
les utilisateurs) à partir de déchets non dangereux, utilisés pour la valorisation énergétique dans des usines d’incinération ou de co-incinération 
Les CSR sont classés selon un critère économique (le PCI ou pouvoir calorifique inférieur), un critère technique (la teneur en chlore) et un critère environnemental (la teneur en mercure).  
Si les normes ne sont pas respectées, les CSR deviennent du combustible issu de déchet (CDD), qu'il est plus difficile d'utiliser. 
Entrent également en ligne de compte la granulométrie, l’humidité, la teneur en cendres et, la teneur en polluants (halogènes, métaux lourds, etc.). 
 
l'un des objectifs de la loi de transition énergétique pour la croissance verte de 2015 de favoriser le développement du combustible solide de récupération. Il s'agit d'une filière utile pour 
permettre de réduire à terme la mise en stockage de déchets ménagers, tout en effectuant des économies sur les ressources en combustible fossiles. 
La Commission européenne elle-même souhaite que les financements des Etats membres se portent désormais prioritairement sur le recyclage des matières issues du tri des déchets. 
Dans le cadre la loi sur la transition énergétique, la mise en décharge des déchets doit être réduite de 50% d'ici 2025 en augmentant la valorisation matière ou énergétique. Dans ce 
contexte, la fabrication du CSR permet d'éviter la mise en décharge de certains déchets. Néanmoins, la priorité reste au recyclage avant la valorisation énergétique. 
 
 
ARCAVI souhaite installer ce nouveau centre à La Garoterie, ce qui permettra un traitement direct des refus de tri issus de la plate-forme multi-filière et de la déchèterie professionnelle. 
 
 
Dans un premier temps, le CSR produit permettra de produire un combustible non fossile.  
 
Dans un deuxième temps, il est envisagé de construire une unité de valorisation sur place du CSR,  en produisant :  

• Soit du méthane de synthèse, qui sera rejeté dans les réseaux de transport de gaz comme le gaz issu du méthaniseur, 

• Soit de la production et de la distribution d'hydrogène notamment routier, en fonction des avancées de la technologie.  
Pour cette deuxième production, la proximité immédiate de la RD 864 est un atout indéniable. 
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LOCALISATION DU PROJET  -   ESQUISSE 2022 
 
Il fois le projet technique validé, encore fallait-il le localiser. Il devait être : 

• situé à proximité immédiate de la plate-forme multi-filière pour éviter un maximum de transport 
 

Et pour préserver l'avenir  : 

• proche de la RD en cas de distribution d'hydrogène 

• proche de la méthanisation en cas de production de méthane de synthèse pour utiliser le même point d'injection dans le réseau. 
 
Il fallait une superficie suffisante pour le projet immédiat, la gestion des eaux pluviales et de ruissellement et les extensions futures. 
 
La parcelle ZD 15p classée pour partie en zone Uz et située au nord de la voie de desserte de la zone d'activité avait été envisagée pour accueillir le projet. 
La vocation encore agricole de la zone, l'éloignement avec la RD 864, la coupure de la voie existante, la présence de secteurs humides et la pente du terrain qui ne permettait pas de 
gérer gravitairement les eaux pluviales  ont eu raison de cette d'implantation. 
 
 
ARCAVI a donc étudié le surplus de sa propriété, en continuité des installations existantes.  
L'arrière de la parcelle D 410 où est situé la plate-forme de tri ne possédait pas une 
superficie suffisante, et ARCAVI préférait conserver la zone boisée autour de ses 
installations. 
 
La localisation du projet sur les parcelles D 45 et 402 qui jouxtent la RD s'est alors imposée. 
 
 
Un premier projet présenté ci-contre était localisé à l'arrière de la parcelle de traitement 
des terres polluées. Il évitait la parcelle D 44. 
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EVALUATION ENVIRONNEMENTALE - EXTRAITS     
 
Pour assurer la réalisation du projet, et notamment la révision allégée du PLU nécessaire au classement de la parcelle concernée dans la zone industrielle, ARCAVI a fait réaliser en 
2022 une évaluation environnementale sur la base des études en cours - voir l'étude totale en annexe du rapport de présentation - DIE Remédiation février 2023 
 
Extrait de l'Evaluation Environnementale concernant les zones humides : pages 38 et suivantes 

 

Cartographie des zones humides  

 Critère floristique  

Les habitats du site ont fait l’objet d’une étude à 

part entière à l’occasion de l’inventaire de la flore 

globale du site. A des fins de recherche de zone 

humide, cette cartographie des habitats a été 

reprise en prenant en compte la classification des 

habitats en zone « humide », également définis 

dans l’arrêté ministériel.  

(voir le tableau dans l'EE) 

 

Un habitat est composé d’une mosaïque d’habitats 

humides et non-humides. Il est considéré comme 

non-humide dans la mesure où la flore indicatrice 

n’était pas majoritaire lors de l’inventaire. Il a fait 

l’objet de relevés pédologiques pour le 

caractériser. 
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 Critère pédologique  

Les relevés pédologiques ont été réalisés suite à la 

détermination de zone humide via le critère flore 

et habitat. 

 

L’échantillonnage a commencé à partir de ces 

zones, en relevant tout d’abord le secteur en 

mosaïque d’habitat humide et non-humide. Puis 

en éloignant les relevés pour localiser les limites de 

la zone humide. 

 

Un total de 16 relevés a été réalisé sur le site. 

 
(voir le tableau dans l'EE) 
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 Définition des zones humides  

Les deux critères flore/habitats et 

pédologiques ainsi étudiés ont pu 

aboutir à la définition d’une zone 

humide au sein de l’aire d’étude. Dans 

l’ensemble le site est en partie défini 

comme zone humide. 

 

Récupérant les eaux de ruissellements 

et avec un sol probablement 

imperméable (présence de mares de 

part et d’autre du site), le fond du site 

est fort humide, avec des relevés 

floristiques et pédologiques cohérents 

entre eux. Au vu du critère 

pédologique, la zone humide est 

beaucoup plus élargie, remontant 

jusqu'à la route (écoulement potentiel 

des eaux de pluies de la route). 

 

La figure suivante localise la zone 

humide définie. 

 

La zone humide devra être prise en 

compte dans tout plan 

d’aménagement du site. 
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AVANT PROJET 2023  -  EVITEMENT DE LA ZONE HUMIDE INDUISANT UNE NOUVELLE LOCALISATION  
 
L'évaluation environnementale a mis en évidence une zone humide sur l'arrière de la parcelle. ARCAVI, dans le respect des mesure ERC (Eviter, Réduire, Compenser) a modifié son 
projet pour l'éloigner au maximum de la zone humide détectée. 
 
Cependant, l'évaluation environnementale indique bien "Afin de s'assurer que le projet de création du centre de tri de CSR n'impacte pas les enjeux écologiques, une étude d'impact 
intégrant les mesure ERC (Eviter, Réduire, Compenser) devra être réalisée dans le cadre du Dossier de Demande d'Autorisation Environnementale (DDAE). 
 
 
Pour éviter au maximum la zone humide, la localisation du projet est donc devenue la suivante :  

 
 

Nota : Le plan ci-dessus permet uniquement de localiser la future extension de la zone Uz, sans préjuger de l'organisation interne du projet dans la zone définie par le PLU 
 

  

Figure 5 - page 14 de l'Evaluation Environnementale. - plan atténué  
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PROJET 2024  -  REDUCTION FINALE DE L'EXTENSION DE LA ZONE Uz 
Au fur et à mesure de l'avancée des études, le projet d'ARCAVI a évolué. Au stade d'avant-projet, il est apparu qu'une partie des terrains pressentis pouvait encore être soustraite de 
la zone Uz. C'est donc sur cette base que l'extension de la zone Uz du PLU est prévue sur 2.03 Ha : 

 
 

Troisième proposition : 
nouvelle réduction de 

l'extension de la zone Uz 

Limite de 
commune 

Limite actuelle 
de la zone Uz 

Demande initiale 
d'agrandissement 

de la zone Uz 

Deuxième projet : 
réduction de l'extension 

de la zone Uz 

Zone humide - tracé issu de 
l'évaluation environnementale 

+ 2.03 Ha 

Nota : Le plan ci-dessous permet uniquement de localiser la 
future extension de la zone Uz, sans préjuger de l'organisation 
interne du projet dans la zone définie par le PLU 
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EVOLUTION DE LA 
LOCALISATION DU PROJET 
 

1 : étude de la parcelle ZD15, 

abandon car mauvaise 
localisation 

 

2 : premier projet, esquisse 2022  

3.3 Ha 
 

3 : avant projet 2023 (indiqué 

dans l'évaluation 
environnementale) : 2.22 Ha 

 

4 : projet 2024 réduit : 2.03 Ha 

dont environ 51a de zone 
humide à confirmer 

 
Le quatrième projet est retenu 
pour l'évolution du PLU 
 
Au final, les besoins en surface 
nouvelle ont fortement diminué, 
passant de 3.3 Ha à 2.03 Ha soit 
une diminution de plus d'un tier.  
 
Pour permettre à ARCAVI de 
mettre en œuvre son nouveau 
process qui limite la mise en 
décharge ultime de certains 
déchets, la commune a décider 
d'agrandir la zone Uz au sud-
ouest, en direction du carrefour 
giratoire qui dessert déjà la 
zone, sur 2.03 Ha. 
  
 

 

ZD 15 

ZD 402 
ZD 45 

ZD 44 

1 

4 

3 

2 
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EVOLUTION DU ZONAGE DU PLU ET EQUILIBRE DES SUPERFICIES  
 

EVOLUTION DU ZONAGE DU PLU PAR LA REVISION ALLEGEE 1 
 
ZONAGE DU PLU INITIAL 

EVOLUTION DU PLU  PAR LA REVISION ALLEGEE-1  
 

Agrandissement de la zone Uz                 : + 2.03 Ha 

  
 

ZONE  31/03/2016 Variation RA1 PLU après RA1  ZONE 31/03/2016 Variation RA1 PLU après RA1 

total U habitat 34.94  34.94  total N 110.33 - 2.03 108.30 
total Uz 14.00 + 2.03 16.03  total Ni 33.81  33.81 

TOTAL U 48.94  50.97  total Nt 0.12  0.12 

TOTAL 1AU 22.99  22.99  total Nti 53.26  53.26 

TOTAL 2AU 9.31  9.31  TOTAL N 197.52  195.49 

total A 87.32  87.32  TOTAL 518           518          

total Ap 151.92  151.92      

TOTAL A 239.24  239.24      
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EN PARALLELE EVOLUTION DU ZONAGE DU PLU PAR LA MODIFICATION 3  
 
ZONAGE DU PLU INITIAL 

EVOLUTION DU PLU  PAR LA MODIFICATION 3    
 

Réduction de la zone Uz :                partie boisée : 2.24 Ha                Ligne THT 0.63 Ha  

  
 

ZONE  31/03/2016 Variation M3 PLU après M3  ZONE 31/03/2016 Variation M3 PLU après M3 

total U habitat 34.94  34.94  total N 110.33 + 2.40 112.73 
total Uz 14.00 -2.87 11.13  total Ni 33.81  33.81 

TOTAL U 48.94  46.07  total Nt 0.12  0.12 

TOTAL 1AU 22.99  22.99  total Nti 53.26  53.26 

TOTAL 2AU 9.31  9.31  TOTAL N 197.52  199.92 

total A 87.32  87.32  TOTAL 518       518      

total Ap 151.92 +0.47 152.39      

TOTAL A 239.24  239.71      
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AU FINAL EVOLUTION DU ZONAGE DU PLU - ZONE DE LA GAROTERIE 
 
ZONAGE DU PLU INITIAL 

La procédure de modification 3 menée en parallèle et la mise à jour du dossier de PLU à la fin 
de toutes les procédures concomitantes apporteront les évolutions suivantes à la zone Uz  
 

ZONAGE DU PLU A LA FIN DES PROCEDURES 

  
 

 PLU LE  Variations  PLU   PLU LE  Variations  PLU 

ZONE  31/03/2016 RA1 M3 totale FINAL  ZONE 31/03/2016 RA1 M3 totale FINAL 

total U habitat 34.94    34.94  total N 110.33 - 2.03 + 2.40 + 0.37 110.70 
total Uz 14.00 + 2.03 -2.87 - 0.84 13.16  total Ni 33.81    33.81 

TOTAL U 48.94    48.10  total Nt 0.12    0.12 

TOTAL 1AU 22.99    22.99  total Nti 53.26    53.26 

TOTAL 2AU 9.31    9.31  TOTAL N 197.52    197.89 

total A 87.32    87.32  TOTAL 518             518          

total Ap 151.92  +0.47 + 0.47 152.39        

TOTAL A 239.24    239.71  non compris les autres ajustements de zonage de la modification 3 
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MODIFICATION DU  PLAN DE ZONAGE  
 

  

EXTRAIT DU PLAN DE ZONAGE 
AVANT LA REVISION ALLEGEE 1 
SANS ECHELLE  
VOIR LE PLAN 4B 1  
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EXTRAIT DU PLAN DE ZONAGE DU PLU APRES LA REVISION ALLEGEE1 - SANS ECHELLE VOIR LE PLAN 4B-RA1  1  
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TABLEAU DES SUPERFICIES APRES LA REVISION ALLEGEE 1 
 

ZONE SITUATION DE LA ZONE 
SUPERFICIE EN Ha 

ZONE SITUATION DE LA ZONE 
SUPERFICIE EN Ha 

Avant révision 
allégée-1 

Après révision 
allégée-1 

Différence 
Avant 

modification 
Après révision 

allégée-1 
Différence 

Ua  Chalandry 1.57 1.57  A Chalandry,  La Fransquine 0.56 0.56  
Ua Elaire 0.34 0.34  A Vers St Marceau, Le Pré Le Prêtre 12.34 12.34  

total Ua  1.91 1.91  A Zone Centrale 74.42 74.42  

Ub Chalandry ouest 4.87 4.87  total A  87.32 87.32  

Ub Chalandry est 2.02 2.02  Ap  Au nord, vers les Ayvelles 24.62 24.62  
Ub Chalandry Saint-Gonthier -    -     Ap RD 49, vers Saint Marceau 36.61 36.61  
Ub Elaire 23.62 23.62  Ap Zone centrale et vers Flize 57.02 57.02  
Ub Le Soumil 0.85 0.85  Ap Mariencourt 14,40 14,40  

total Ub  31.36 31.36  Ap Les Aclotins 5.10 5.10  

total Uc Chalandry 0.41 0.41    Ap Harinsart 14.17 14.17  

total Up Chalandry 1.11 1.11  total Ap  151.92 151.92  

Ui Elaire 0.10 0.10  TOTAL A  239.24 239.24  

Ui Le Soumil 0.05 0.05  N Chalandry, cône de vue 1.24 1.24  

total Ui  0.15 0.15  N La Houppe, bois  21.09 21.09  

total U habitat  34.94 34.94  N Le Revers,  5.66 5.66  

total Uz Ancien poste de Gaz 14.00 16.03  + 2.03 N RD 864, Ruisseau de Chalandry 22.82 20.79 - 2.03 

TOTAL U  48.94 50.97 + 2.03 N RD 864, bois d'Elaire 59.52 59.52  

total1AU Elaire, La Grosse Borne 9.03 9.03  N Elaire Monpréaux -     -      

1AUa Elaire, Les Perus et Monpréaux 3.04 3.04  N Elaire le Grand Fossé -     -      

1AUa Chalandry, La Fosse des Mineurs 4.28 4.28  total N  110.33 108.30 - 2.03 

1AUa Chalandry, Le Village -    -     total Ni  33.81 33.81  

total 1AUa  7.32 7.32  total Nt  0.12 0.12  

total 1AUb Chalandry, La Bergerie 0.47 0.47  total Nti  53.26 53.26  

total 1AUe Zone centrale, Le Calvaire 6.17 6.17  TOTAL N  197.52 195.49 - 2.03 

TOTAL 1AU  22.99 22.99      - 2.03 

2AU Elaire, Le Grand Fossé 2.63 2.63       
2AU Zone centrale 60.68 60.68       

TOTAL 2AU  9.31 9.31       

    + 2.03      
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VERIFICATION DE LA CONFORMITE PAR RAPPORT AU PADD 
 
 
La présente révision a pour unique objet la réduction d'une zone naturelle. Elle peut être menée sous la forme "allégée" si elle ne porte pas atteinte aux orientations définies par le Projet 
d'Aménagement et de Développement Durables (Article L153-34 du code de l'Urbanisme). 
 

Le Projet d'Aménagement et de Développement Durable s'impose aux Orientations d'Aménagement Particulières (facultatives) et au règlement du PLU en termes de cohérence, c'est 
à dire que ces documents ne doivent pas être contraires aux orientations du PADD, doivent contribuer, même partiellement, à leur réalisation ou être sans effet à leur égard. 
 

 

Rapport de présentation du dossier de PLU de 2005  

Le rapport de présentation fait référence à la zone Uz créée dans plusieurs paragraphes :  

Incidence du projet (de PLU) sur le tissu industriel :  

La zone Uz, d'une emprise raisonnable, est séparée de la zone agglomérée et ne perturbera pas l'organisation générale de la commune, même la circulation se 
faisant par Flize. L'activité engendrée peut au contraire créer des emplois bénéfiques à la commune. 
 

Aménagement de l'espace 
- Créer une zone d'activité éloignée des habitations : La commune souhaite profiter du site de l'ancienne casse desservi par une route hors gel et situé à l'extérieur 

de la zone bâtie pour créer un véritable secteur industriel. 
 

Explication du Projet d'Amenagement et de  Développement Durable 
Les points précis du PADD sont les suivants : … 
- Développer les activités par la création d'une zone qui leur sera réservée au sud-ouest de la zone bâtie. 
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Extraits du PADD concernant la zone industrielle   

La commune souhaite mettre en œuvre sur son territoire différentes actions :  

- le développement de l'urbanisation 
- l'amélioration de la sécurité routière 
- l'amélioration du cadre de vie et de l'attrait touristique de la commune 
- l'organisation du développement harmonieux des différentes activités 
 

IV – ORGANISATION DU DEVELOPPEMENT HARMONIEUX DES DIFFERENTES 
ACTIVITES 
- Développer les activités par la création d'une zone qui leur sera réservée au sud-ouest 

de la zone bâtie. 
- Protéger l'activité agricole en lui réservant de grands secteurs. 
- Interdire les constructions dans les zones inondables 
- Protéger l'habitat de l'activité agricole et inversement en en séparant bien les secteurs 

réservés 

Et il présente ensuite un schéma de répartition des différentes zones. 
 

 

- Créer un pôle touristique le long du fleuve 
- Protéger les zones boisées 
 

 

 
 

Le projet de légère extension de la zone d'activité au sud-ouest de la zone actuelle est compatible avec les prescriptions du PADD. Il assure un développement harmonieux de l'activité 
industrielle éloigné des habitations. 
Le schéma de répartition des différentes zones  qui illustre le PADD localise bien la zone d'activité. Même si le tracé de ce schéma est légèrement décalé, l'esprit du schéma est 
totalement respecté.  
 
Le projet de révision allégée est cohérent avec le PADD. 
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COMPATIBILITE DE LA REVISION ALLEGEE 1 AVEC LES DOCUMENTS SUPRA COMMUNAUX  
 
 
La compatibilité impose le respect de l’esprit de la règle supérieure. 
 

• Le Plan de Gestion des Risques d'Inondation  (PGRI) 

Le PGRI fixe les objectifs à atteindre à l’échelle du bassin et sur les territoires à risque important d’inondation afin de réduire les conséquences humaines et économiques des inondations. 
Le secteur concerné par la révision allégée 1 n'est pas situé en zone inondable, il en est même très éloigné. 
Lors des études préalables, le secteur a été fortement réduit pour éviter au maximum la zone humide. 
La révision allégée 1 est compatible avec le PGRI. 
 

• Le Schéma Régional d'Aménagement, de Développement Durable et d'Egalité des Territoires - SRADDET 

Le SRADDET est une stratégie à horizon 2050 pour l’aménagement et le développement durable du Grand Est. Trois parties composent le SRADDET : le diagnostic territorial  qui 
identifie deux enjeux prioritaires : l’urgence climatique et les inégalités territoriales, la stratégie définie par 30 objectifs et le fascicule et ses 30 règles générales. 
Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE)  a été intégré au SRADDET. 
 

Compatibilité avec les règles générales du fascicule du SRADDET 

30 règles et mesures d’accompagnement du fascicule permettent la mise en œuvre de la stratégie du SRADDET :  

I. CLIMAT, AIR ET ENERGIE 
R1 - Atténuer et s’adapter au changement climatique  
R2 - Intégrer les enjeux climat-air-énergie dans l’aménagement, la construction et la rénovation 
R3 - Améliorer la performance énergétique du bâti existant 
R4 - Rechercher l’efficacité énergétique des entreprises 
R5 - Développer les énergies renouvelables et de récupération 
R6 - Améliorer la qualité de l’air 

Le projet à l'origine de la révision allégée 1 du PLU développe les énergies de 
récupération avec la création d'un combustible issu des apports en déchetterie non 
récupérables. 
 

 

II. BIODIVERSITÉ ET GESTION DE L’EAU 
R7 - Décliner localement la trame verte et bleue 
R8 - Préserver et restaurer la trame verte et bleue  
R9 - Préserver les zones humides  
R10 - Réduire les pollutions diffuses 
R11 - Réduire les prélèvements d’eau 

Le zonage retenu évite au maximum la zone humide identifiée. Une étude du porteur 
de projet devra prendre également en compte cette zone humide. 
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III. DECHETS ET ECONOMIE CIRCULAIRE 
R12 - Favoriser l'économie circulaire 
R13 - Réduire la production de déchets 
R14 - Agir en faveur de la valorisation matière et organiques des déchets 
R15 - Limiter les capacités d'incinération sans valorisation énergétique et de stockage  

Le projet à l'origine de la révision allégée 1 du PLU, par essence, permet la réduction 
des déchets ultimes, valorise au maximum les déchets en créant un combustible de 
récupération qui pourra être utilisé dans notamment les chaufferies collectives 
locales. 

 

IV. GESTION DES ESPACES ET URBANISME 
R16 - Sobriété foncière  
R17 - Optimiser le potentiel foncier mobilisable  
R18 - Développer l'agriculture urbaine et péri-urbaine 
R19 - Préserver les zones d'expansion des crues  
R20 - Décliner localement l'armature urbaine 
R21 - Renforcer les polarités de l'armature urbaine 
R22 - Optimiser la production de logements 
R23 - Concilier zones commerciales et vitalité des centres-villes 
R24 - Développer la nature en ville  
R25 - Limiter l'imperméabilisation des sols  

Le projet concerne une zone actuellement classée en zone agricole, mais sa 
superficie a été réduite par rapport aux premières études réalisées et la modification 
3 concomitante à cette révision allégée retire des secteurs boisés classés en Uz pour 
les reclasser en zone agricole ou naturelle. Le bilan surfacique est même positif. 
 
L'imperméabilisation des sols nécessaire pour éviter toute pollution accidentelle lors 
du traitement des déchets sera traitée grâce à un bassin de récupération qui outre 
ses fonctions de protection contre les pollutions, servira également de tampon pour 
absorber l'augmentation de débit engendrée par l'imperméabilisation. 

 

V. TRANSPORTS ET MOBILITES 
R26 - Articuler les transports publics localement 
R27 - Optimiser les pôles d'échanges 
R28 - Renforcer et optimiser les plateformes logistiques multimodales 
R29 - Intégrer le réseau routier d'intérêt régional 
R30 - Développer la mobilité durable des salariés 

La création d'un pôle de traitement des apports en déchetterie contre la plate-forme 
multi-filière existante permettra de limiter la circulation des camions entre ces deux 
activités complémentaires. 

 
Le projet de révision allégée est donc compatible avec les règles générales du fascicule du SRADDET. 
 

Prise en compte des objectifs du SRADDET - Le rapport de prise en compte est le moins contraignant des niveaux d’opposabilité. 

Les objectifs du SRADDET sont également au nombre de 30. Les règles décrites ci-dessus permettent la réalisation de ces objectifs. 
 

AXE 1 : CHANGER DE MODELE POUR UN DEVELOPPEMENT VERTUEUX DE NOS TERRITOIRES  
Choisir un modèle énergétique durable 
O1 - Devenir une région à énergie positive et bas carbone à l’horizon 2050 
O2 - Accélérer et amplifier les rénovations énergétiques du bâti 
O3 - Rechercher l’efficacité énergétique des entreprises et accompagner l’économie verte 
O4 - Développer les énergies renouvelables pour diversifier le mix énergétique 
O5 - Optimiser et adapter les réseaux de transport d’énergie 

 
L'augmentation de la zone Uz a pour but de permettre de mieux gérer et 
réutiliser nos déchets en créant un combustible issu de la récupération 
des apports en déchetterie non réutilisables par ailleurs. 
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Valoriser nos richesses naturelles et les intégrer dans notre développement  
O6 - Protéger et valoriser le patrimoine naturel, la fonctionnalité des milieux et les paysages 
O7 - Préserver et reconquérir la trame verte et bleue 
O8 - Développer une agriculture durable de qualité à l’export comme en proximité 
O9 - Valoriser la ressource en bois avec une gestion multifonctionnelle des forêts 
O10 - Améliorer la gestion qualitative et quantitative de la ressource en eau 
O11 - Économiser le foncier naturel, agricole et forestier 

L'augmentation de la zone Uz consomme du foncier agricole, mais la 
modification qui l'accompagne en restitue plus. 
Le bilan surfacique est positif. 

 

Vivre nos territoires autrement  
O12 - Généraliser l’urbanisme durable pour des territoires attractifs et résilients 
O13 - Développer l’intermodalité et les mobilités nouvelles au quotidien 
O14 - Reconquérir les friches et accompagner les territoires en mutation 
O15 - Améliorer la qualité de l’air, enjeu de santé publique 
O16 - Déployer l’économie circulaire et responsable dans notre développement 
O17 - Réduire, valoriser et traiter nos déchets 

La réduction, la valorisation et le traitement des déchets sontau cœur de 
la procédure de révision allégée. 

 

AXE 2 : DEPASSER LES FRONTIERES ET RENFORCER LA COHESION POUR UN ESPACE 
EUROPEEN CONNECTE  
Connecter les territoires au-delà des frontières  
O18 - Accélérer la révolution numérique pour tous 
O19 - Gommer les frontières et ouvrir le Grand Est à 360° 
O20 - Valoriser les flux et devenir une référence en matière de logistique multimodale 

La révision allégée 1 est sans lien avec ses objectifs. 

 

Solidariser et mobiliser les territoires  
O21 - Consolider l’armature urbaine, moteur des territoires 
O22 - Moderniser les infrastructures de transport tous modes et désenclaver les territoires 
O23 - Optimiser les coopérations et encourager toutes formes d’expérimentation 
O24 - Organiser les gouvernances et associer les acteurs du territoire 

La révision allégée 1 est sans lien avec ses objectifs. 

 

Construire une région attractive dans sa diversité  
O25 - Adapter l’habitat aux nouveaux modes de vie 
O26 - Rechercher l’égalité d’accès à l’offre de services, de santé, sportive et culturelle 
O27 - Développer une économie locale ancrée dans les territoires 
O28 - Améliorer l’offre touristique en s’appuyant sur nos spécificités 

La révision allégée 1 est sans lien avec ses objectifs. 

 

En conclusion, impliquer chacun pour un élan collectif  
O29 - Placer le citoyen et la connaissance au coeur du projet régional 
O30 - Rêver Grand Est et construire collectivement une image positive du territoire 

La révision allégée 1 est sans lien avec ses objectifs. 

 

La révision allégée 1 prend en compte les objectifs du SRADDET pour ceux qui correspondent à son objet. 
 



PLAN LOCAL D'URBANISME DE CHALANDRY-ELAIRE                          REVISION ALLEGEE 1 POUR EXTENSION DE LA ZONE Uz APPROUVEE LE 11 DECEMBRE 2025                    RAPPORT DE PRESENTATION 

Dressé par DELALOI GEOMETRES EXPERTS ASSOCIES   29  

• Les orientations fondamentales du Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 

Le SDAGE 2022-2027 de la partie française du district hydrographique de la Meuse a été approuvé le 18 mars 2022. 
Le SDAGE doit permettre une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau et la préservation ou l'amélioration de l’état des eaux et des milieux aquatiques.  
 
Les orientations fondamentales du SDAGE sont déclinées en 6 thèmes :  
1. Eau et santé : Améliorer la qualité sanitaire des eaux destinées à la consommation humaine et à la baignade 
2. Eau et pollution : Garantir la bonne qualité de toutes les eaux, tant superficielles que souterraines 
3. Eau, nature et biodiversité : Retrouver les équilibres écologiques fondamentaux des milieux aquatiques 
4. Eau et rareté : Utiliser plus sobrement la ressource en eau sur l’ensemble des bassins du Rhin et de la Meuse 
5. Eau et aménagement du territoire : Gestion équilibrée de la ressource en eau dans le développement et l’aménagement des territoires 
6. Eau et gouvernance : Développer, dans une démarche intégrée à l’échelle des bassins du Rhin et de la Meuse, une gestion de l’eau participative, solidaire et transfrontalière, et 

des principes d'adaptation et d’atténuation du changement climatique 
 
La révision allégée 1 qui consiste exclusivement à étendre légèrement la zone Uz est sans lien avec ces orientations. Le secteur concerné a été réduit pour éviter au maximum la zone 
humide répertoriée. 
La révision allégée 1 est compatible avec les orientations fondamentales du SDAGE. 

 
 

• le plan climat-air-énergie territorial 

Le Plan Climat-Air-Énergie Territorial (PCAET)  Nord Ardennes a été approuvé par le Comité Syndical le 20 juin 2024. C'est un document qui décline localement une stratégie de lutte 
face au changement climatique. Il est établi pour 6 ans et s’articule autour de 5 axes : 
 

1. La réduction des émissions de gaz à effet de serre 
2. L’adaptation au changement climatique 
3. La sobriété énergétique 
4. Le développement des énergies renouvelables 
5. L’amélioration de la qualité de l’air 
 

Pour le secteur d'Ardennes Métropole, les orientations stratégiques sont les suivantes : Incidence de la révision allégée du PLU  
Axe 1 : Mieux se déplacer 

> Développer l’utilisation du vélo 
> Augmenter l’attractivité des transports en commun 
> Massifier la pratique du covoiturage 
> Faciliter l’essor de la mobilité électrique 
> Encourager la marche comme mode de déplacement urbain 
> Accompagner la dé-mobilité 

L'augmentation et le regroupement des activités en un seul 
secteur accueillant déjà des employés favorisera le co-
voiturage. 
Cette incidence faible est positive. 
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Axe 2 : Mieux habiter 
> Maîtriser la consommation du patrimoine communautaire 
> Accompagner la réduction des consommations d'énergie du patrimoine communal 
> Accélérer la rénovation des logements 
> Développer l'écosystème de la rénovation énergétique 
> Agir pour une meilleure qualité de l'air intérieur 
> Participer à la sobriété foncière 

L'extension de la zone d'activité ne concerne pas l'habitat. 

Axe 3 : Mieux se nourrir 
> Maintenir l’activité agricole du territoire et encourager les transitions vers des systèmes de production durables 
> Développer et renforcer nos filières agricoles 
> Favoriser l’accès à une alimentation saine et moins transformée par la promotion d’autres pratiques d’achats et 

de consommation 

La révision allégée prévoit la réduction de la zone naturelle 
concernant une parcelle en herbe mais la modification 
associée à la révision assure un équilibre des surfaces en 
faveur des zones agricoles et naturelles. 
 

Axe 4 : Préserver 
> Agir pour la préservation de la biodiversité et des continuités écologiques 
> Restaurer la capacité naturelle du territoire à stocker l’eau 
> Préserver l’accès à la ressource en eau sur le plan qualitatif, quantitatif et énergétique 
> Améliorer la qualité de l’air pour limiter les impacts négatifs sur la santé des habitants 

Le bois reclassé en zone naturelle sera mieux protégé. 
La qualité de l'air pourra être localement un peu dégradée 
sur le site, mais la nature même de l'installation envisagée 
a un impact tout à fait positif sur la qualité de l'air de 
l'agglomération, car elle permettra le réemploi de nombreux 
déchets au lieu de les mettre en décharge. 

Axe 5 : Souveraineté énergétique 
> Développer la production d'énergie sur le patrimoine public 
> Massifier le déploiement des énergies renouvelables sur le territoire 
> Faire émerger des projets citoyens 

Le combustible solide de récupération qui sera généré par 
l'activité envisagée a un impact tout à fait positif sur la 
production d'énergie. 

Axe 6 : Economie résiliente 
> Développer des achats publics exemplaires 
> Soutenir la transition écologique des acteurs économiques du territoire 
> Réduire la production de déchets et faire évoluer la valorisation de ces déchets 
> Développer une économie de proximité et circulaire 
> Développer un tourisme exemplaire qui s’appuie et met en valeur le patrimoine naturel 

Le projet accompagne l'agglomération et le département 
dans la réduction des déchets ultimes et les valorisent 
comme du combustible qui sera utilisé notamment dans les 
chaufferies collectives. 

Axe 7 : Mobiliser 
> Fédérer les élus et services autour des sujets de transition 
> Mettre en place des outils de partage avec les communes sur les sujets Climat Air Energie et Economie circulaire 
> Développer la formation sur les sujets en lien avec la transition écologique sur le territoire et promouvoir un 

campus exemplaire 
> Diffuser les enjeux du PCAET auprès des habitants du territoire 

ARCAVI est un acteur majeur départemental sur tous les 
sujets du PCAET. 

 

La révision allégée 1 du PLU est compatible avec le PCAET  
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COMPOSITION DU DOSSIER 

 
 

DOCUMENTS DE LA REVISION ALLEGEE-1 APPROUVEE DU PLU  
POUR EXTENSION DE LA ZONE Uz  

 
 
➢ Le rapport de présentation de la révision allégée-1  1-RA1 

Comprenant en annexe l'évaluation environnementale  1-RA1-EE 
➢ Les extraits du plan de zonage à l'échelle du 1/2000 avant et après la révision allégée 4B-RA1 

Le plan de zonage n'est pas réédité dans son ensemble. Le dossier de PLU sera mis à jour pour  
intégrer sur un unique plan les transformations induites par les trois procédures concomitantes.  

➢ Les pièces complémentaires du dossier d'enquête publique  6 
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COMPOSITION DU DOSSIER DE PLU APRES LES TROIS PROCEDURES CONCOMITANTES : 
PIECES INITIALES, PIECES ISSUES DES REVISION ALLEGEE-1, REVISION ALLEGEE-2, MODIFICATION-3, PIECES COMMUNES AUX TROIS 

PROCEDURES ET PIECES DE LA MISE A JOUR INTEGRANT LES TROIS PROCEDURES 

 

1 RAPPORT DE PRESENTATION 

1-MS RAPPORT DE PRESENTATION DE LA MODIFICATION SIMPLIFIEE 2015 

1-MS2 RAPPORT DE PRESENTATION DE LA MODIFICATION SIMPLIFIEE 2016 

1-RA1 RAPPORT DE PRESENTATION DE LA REVISION ALLEGEE-1  

1-RA1-EE EVALUATION ENVIRONNEMENTALE ANNEXE DES REVISIONS ALLEGEES  

1-RA2 RAPPORT DE PRESENTATION DE LA REVISION ALLEGEE-2  

1-M3 RAPPORT DE PRESENTATION DE LA MODIFICATION-3 

2A PROJET D'AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE 

2B-M3 ORIENTATIONS D'AMENAGEMENT PARTICULIERES issues de la MODIFICATION-3  

3-MJ REGLEMENT MIS A JOUR  intégrant   LA REVISION ALLEGEE-2  LA MODIFICATION-3 

4A PLAN DE ZONAGE ET DES INFORMATION UTILES    Totalité de la commune échelle 1/5 000 

4B-MJ PLAN DE ZONAGE ET DES INFORMATION UTILES MIS A JOUR    Zone bâtie                  échelle 1/2 000  intégrant   LA REVISION ALLEGEE-1   LA MODIFICATION-3 

5 ANNEXES 

5A ANNEXES SANITAIRES 

5B SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE 

5C AUTRES ANNEXES 

5D PLANS DU RESEAU D'EAU POTABLE   échelle 1/2 000 

5E PLANS DU RESEAU D'ASSAINISSEMENT échelle 1/2 000 

5F.1 PLAN DES SUP Totalité de la commune échelle 1/5 000 

5F.2 PLAN DES SUP Zone bâtie échelle 1/2 000 

5H DOSSIER DU PPR  

6 PIECES COMPLEMENTAIRES  

6-1 Avis du Scot Nord Ardennes 6-8 Réunion examen conjoint 

6-2 Avis de la Chambre d'Agriculture 6-9 Annexe au compte-rendu de la réunion d'examen conjoint 

6-3 Avis de la CDPENAF 6-10 Mémoire en réponse à la MRAE 

6-4 Dérogation à la règle de l'urbanisation limitée - Révision allégée 1 6-11 Résumé non technique 

6-5 Avis de l'Etat 6.12 Délibérations arrêtant la RA-1, la RA-2 et la Mod-3 

6-6 Avis conforme de la MRAE sur la modification 3 6.13 Rapport et conclusions du CE 

6-7 Avis de la MRAE sur les révisions allégées 6.14 
6.15 

Délibérations approuvant la RA1, la RA-2 et la Mod-3 
Arrêté de mise à jour du dossier de PLU 
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